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INTRODUCTION 
 

 

Le présent travail a pour but d’analyser les méthodes d’indemnisation connues en droit belge 

au regard des évolutions jurisprudentielles de ces dernières années. L’intérêt croissant porté à 

la rente a particulièrement attiré notre attention vu son manque de succès auparavant. Partant 

de ce constat, nous avons voulu comprendre pourquoi une méthodologie appliquée 

exclusivement aux cas graves revenait sur le devant de la scène à la demande des assureurs qui 

ne lui trouvaient que guère d’attrait auparavant.  

 

Afin de pouvoir effectuer ce travail de compréhension, nous aborderons dans un premier Titre 

les multiples concepts relatifs aux dommages permanents. Après avoir rappelé les différents 

types de dommages, nous nous attarderons sur les spécificités des dommages permanents en 

n’omettant pas d’aborder la question cruciale de l’expertise.  

 

L’objet de notre deuxième Titre sera dédié aux grands principes de la réparation. Au regard du 

devoir de motivation qui incombe au juge et la spécificité de la matière, il nous paraissait 

primordial de parcourir les principes relatifs à la réparation intégrale et in concreto ainsi que 

les notions de réparation en nature et par équivalent. Une attention particulière a aussi été portée 

à l’obligation de motivation du juge qui prend tout son sens lorsqu’il doit faire choix d’une 

méthode d’indemnisation.  

 

Le Titre 3 s’intéressera aux trois modes de réparation applicables en droit belge soit, le forfait, 

la rente et la capitalisation, en retenant pour chacun ses forces et ses faiblesses. S’agissant de la 

capitalisation et de la rente, nous avons pris le pli, au vu des débats qui se sont noués depuis 

plusieurs années, d’analyser de manière non exhaustive les arguments développés par les 

plaideurs afin de contester l’une et l’autre méthode et d’en constater leur portée 

jurisprudentielle.  
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TITRE 1. LES FORMES DE DOMMAGE 
 
Chapitre 1. La notion de dommage 
 
Section 1. Définition 
 

Il n’est pas inutile de rappeler que les rédacteurs du Code civil de 1804 ont omis de définir cette 

notion centrale du droit de la réparation. 

Selon certains auteurs de doctrine, le dommage se définit comme « la différence négative entre 

deux situations, celle dans laquelle se trouve la victime à la suite du fait générateur de son 

dommage ou de l’acte fautif et celle qui était la sienne avant la survenance de ce fait ou de cet 

acte »1. En réalité, pour qu’une victime soit indemnisée il faut replacer cette personne dans la 

situation qui aurait été la sienne si le fait illégitime ne s’était pas produit2. Ce principe est aussi 

appelé : la règle de la différence négative3. Selon les partisans de cette thèse, « le dommage 

n’existe que s’il se présente comme une différence négative entre la situation dans laquelle la 

victime se trouve après le fait générateur du responsable et celle dans laquelle elle se serait 

trouvée en son absence, pour autant que cette différence négative soit certaine, légitime et 

personnelle »4.  

 

Historiquement, la Cour de cassation définissait le dommage comme l’atteinte à un intérêt 

stable et légitime, favorisant ainsi progressivement la notion de lésion d’un intérêt plutôt que la 

lésion d’un droit5. 

Depuis un arrêt du 14 novembre 2014, elle ne se limite plus à cette définition mais elle entend 

utiliser la méthode de la différence rappelée ci-avant6. 

 

 
1 T. PAPART, in (collab.) B. CEULEMANS, O. DIERCKX DE CASTERLE, J. GAILLY, J. MAROT, N. SIMAR et B. DEVOS, 
« Rappel des principes généraux », in Évaluation du préjudice corporel. Commentaire au regard de la 
jurisprudence, Waterloo, Kluwer, 2014, p. I.1-1.  
2 Cass. 13 avril 1995, Pas, 1995, I, p. 423.  
3 N. SIMAR, B. DEVOS et T. DUBUISSON, « Le principe de la réparation intégrale, Volume 1 », in J.-L. FAGNART 
(dir.), Responsabilités. Traité théorique et pratique, Titre V, Livre 51, Liège, Wolter Kluwer, 2018, p. 18.  
4 L. CORNELIS et I. VUILLARD, « Le Dommage », in Responsabilités – Traité théorique et pratique, Bruxelles, 
Kluwer, 2000, titre I, dossier 10, p. 8.   
5 Cass., 16 janvier 1989,  et Cass 16 janvier1939, Pas. 1939, I, p.25 
6 P. COLSON, D. De CALLATAŸ, O. DUBOIS, F. FERON, T. LIÉVIN et M. MICHEL, « Le dommage corporel et sa 
réparation », Actes du colloque organisé par la Conférence du Jeune barreau de Charleroi le 9 mai 2019, 
Anthémis, 2019, p. 87 ; X., « Tableau indicatif. Version 2016 », J.J.Pol., La Charte, mars 2017.  
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Le droit français, quant à lui, définit le dommage comme étant « toute lésion à un intérêt 

pouvant consister en une perte ou un gain manqué »7. Il suppose donc que la victime se trouve 

après la commission du fait illicite dans une situation moins favorable que celle qui était la 

sienne avant et de le prouver. C’est en apportant la preuve de cette atteinte que la victime pourra 

se voir accorder une indemnisation pour le dommage qu’elle a subi. 

 

L’article 5.171, § 1er de l’avant-projet de loi, énonce en son § 1er « Le dommage consiste dans 

les répercussions économiques ou non économiques d’une atteinte à un intérêt juridiquement 

protégé. Sa nature et son étendue se déterminent en comparant la situation de fait dans laquelle 

se trouvait la personne lésée avant l’atteinte et la situation de fait dans laquelle elle se trouve 

après celle-ci. »8. La Cour de cassation s’est montrée hésitante sur la définition du dommage 

comme la lésion d’un droit pour ensuite s’estomper et abandonner toute référence à la notion 

de droit. Elle a affirmé dans une jurisprudence constante que « le dommage consiste dans la 

perte d’un simple avantage ou l’atteinte à un intérêt, pour autant qu’il soit stable et légitime9.  

 

La charge de la preuve (de tous les éléments constitutifs de la définition du dommage) pèsera 

sur la victime tandis que juge appréciera dans les faits si les éléments constitutifs sont réunis.   

 

Section 2. Caractéristiques du dommage réparable 
 

Tout d’abord, il doit être certain. Cette caractéristique exige, non pas que le dommage soit 

actuel, mais que son existence soit établie et pas simplement hypothétique10.   

Cela ne veut pas dire qu’un préjudice futur ne pourra pas être indemnisé mais pour cela, il 

faudra qu’il présente « un degré de certitude suffisant »11.  

Il est difficile de nier que la question de l’indemnisation du dommage permanent se heurte à la 

notion de préjudice certain. À partir du moment où les lésions de la victime ne sont plus 

susceptibles d’évolution (consolidation) il s’agit pour le juge de statuer sur un dommage futur. 

 
7 P. COLSON, La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle, 1e édition, 
Bruxelles, Larcier, 2022, p. 60.  
8 Q. ALALUF, T. COPPÉE, J.-L. FAGNART, A. KAPITA, I. LUTTE et M. VANDERWECKENE, (dir.) I. LUTTE , La réforme 
du droit de la responsabilité extracontractuelle, Commentaires, Limal, Anthémis, 2020, p. 87 et s., Voir site 
internet : https://www.thelius.be/wp-content/uploads/respextra.pdf.  
9 Cass., 28 octobre 1942, Pas., 1942, I, 261 ; Cass., 26 septembre 1949, Pas., 1950, I, 19 ; Cass., 2 mai 1955, Pas., 
1955, I, 950 ; Cass., 24 mars 1969, Bull. ass., 1973, p. 871 ; S. PARMESAN, Manuel de la réparation des dommages 
corporels en droit commun, Kluwer, 2022, liv. 73, p. 36.  
10 N. COLETTE-BASECQZ et N. BLAISE, « Partie préliminaire I – Responsabilité civile et responsabilité pénale », in 
Responsabilités Traité théorique et pratique, Livre 2, Waterloo, Kluwer, 2012, p. 83.  
11 G. GENICOT, Droit médical et biomédical, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 557.  
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Or, un dommage futur ne signifie pas automatiquement un dommage incertain. Ainsi, 

l’indemnisation d’un dommage futur est admise en droit belge à condition qu’il présente un 

degré suffisant de certitude12. On constate en pratique que même en présence d’une excellente 

expertise, il est impossible de prédire avec certitude et précision la durée pendant laquelle la 

victime ressentira réellement les conséquences d'une atteinte totale ou partielle à son intégrité 

physique ou psychique13.  

La réparation du dommage réclamé par la victime peut être influencée notamment par le décès 

prématuré de la victime ou l’apparition au cours de l’expertise d’un élément qui réduirait ou 

améliorerait son espérance de vie ou son état de santé14. Ces incertitudes font de l'évaluation 

des dommages corporels une question complexe et changeante, due en grande partie à la nature 

subjective des préjudices réclamés par les victimes15. On attend pourtant du juge qu’il détermine 

concrètement la nature des séquelles temporaires et définitives ainsi que toutes les répercussions 

de cette atteinte sur la vie future de la victime16.   

 

Ensuite, le dommage doit être personnel à la victime dans le sens où c’est elle qui le subit17.  

 

Enfin, l’intérêt dont la victime s’estime lésée doit être stable et légitime. Il est admis en doctrine 

et en jurisprudence que la simple violation d’un intérêt, stable et légitime est constitutive d’un 

dommage18. On peut définir la légitimité comme ce qui est conforme au droit, aux bonnes 

mœurs, aux intérêts privés ou à une morale coutumière qui s’applique à une population de 

manière constante19, autrement dit, ce qui est licite20. Ce critère n’est plus d’actualité et ne 

représente pas un obstacle à la réparation d’une atteinte à l’intégrité physique21. Quant à la 

condition de stabilité, elle exigeait auparavant une certaine continuité du dommage dans le 

 
12 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel. Les changements postérieurs au jugement », R.G.A.R., 2017, 
p. 15358.  
13 S. PARMESAN, T. PAPART, B. CEULEMANS, « Le préjudice corporel sur la ligne du temps », in X. Manuel de la 
réparation des dommages corporels en droit commun, p. 20.  
14 T. PAPART, « Principes généraux », in La réparation du préjudice corporel, op. cit., p. 23.  
15 Tribunal de première instance francophone Bruxelles, (77e ch.)., 6 mars 2023, R.G.A.R., 2023/8, p. 15985. 
16 T. PAPART, « Principes généraux », in La réparation du préjudice corporel, Actes du colloque de Huy du 16 
juin 2001, op. cit., p. 18.  
17 X., Note sous Cass., 30 novembre 1978, Pas., 1979, I, p. 376.  
18 P. COLSON, La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle, op. cit., p. 
63.  
19 P. COLSON, La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle, op. cit., p. 
64 ; Cass. 9 décembre 1948, Pas. 1948, p. 699.   
20 B. CEULEMANS et T. PAPART, « Le préjudice corporel – Principes généraux sur la réparation du dommage », in 
Vade-mecum du Tribunal de police, p. 608.   
21 D. DE CALLATAŸ et N. ESTIENNE, « La responsabilité civile. Chronique de jurisprudence 1996-2007. Volume 
2. Le dommage », J.L.M.B., 2012/30, p. 1454-1455.  
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temps22. Il semble que la Cour de Cassation s’en soit débarrassée23. Elle a toutefois étendu la 

notion d’intérêt à la perte d’un avantage24. Cette notion couvre donc tout type d’intérêt violé 

pour autant qu’il soit stable et légitime.  

Par conséquent et en vertu du droit de la responsabilité civile belge, la victime, qui demande 

indemnisation, devra démontrer qu’elle a subi un dommage soit une atteinte à un intérêt 

juridiquement protégé. Elle supportera aussi la charge de la preuve du lien causal entre le fait 

fautif et le dommage. Le magistrat dispose à ce sujet d’un pouvoir d’appréciation.  

 

Section 3. L’intégrité physique et psychique  
 

Dans la mesure où nous nous concentrons sur la réparation du dommage corporel, les notions 

d’intégrité physique et psychique sont indispensables.  

 

Comme précisé ci-avant, la notion de dommage est très large et englobe l’atteinte aux droits 

subjectifs et aux libertés. Il ne fait pas de doute que l’intégrité physique et/ou psychique 

constitue un intérêt légitime25. Nous pouvons toutefois marquer une distinction entre l’atteinte 

à l’intégrité physique et psychique d’une part et l’atteinte à la vie (le décès) d’autre part. 

L’intégrité physique ou psychique est qualifiée de droit subjectif, en telle sorte qu’ elle est 

considérée comme un intérêt protégé et même comme un droit fondamental au sens de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne. On peut se demander si cet intérêt bénéficie 

d’une protection particulière dans la hiérarchie des droits subjectifs. Dans le modèle belge, il 

n’existe pas de classement des intérêts protégés méritant réparation (comme c’est le cas dans 

certains pays)26 même si, en définitive, une attention particulière aux dommages qui résultent 

d’une atteinte à l’intégrité physique, psychique ou au droit à la vie, est accordée27. En outre, le 

droit belge ne prévoit pas de limite au dommage réparable suivant le principe général selon 

lequel « tout dommage est réparable » mais exige toutefois que l’intérêt lésé soit légitime28. En 

ce sens l’intégrité physique et/ou psychique constitue un intérêt légitime protégé.  

 
22 T. PAPART, « Principes généraux d’indemnisation », op. cit., pp. 14 et 15.  
23 P. COLSON, « La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle », op. cit., 
p. 83.  
24 Cass. (3e ch.)., 16 juin 2014, R.G. C.12.0402.F., Pas. 2014, liv. 6-7-8, p. 1556.  
25 P. COLSON, La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle, op. cit., p. 
123.   
26 P. COLSON, Ibidem., pp. 123 et 164.  
27 P. COLSON, Ibidem., p. 126.  
28 P. COLSON, Ibidem., p. 110. 
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La notion d’ atteinte à l’intégrité doit donc être entendue dans sa conception large. Elle ne se 

limite pas au corps mais englobe aussi ce qui relève du psychique. Il faut distinguer l’atteinte 

de ses conséquences. Ainsi, des lésions corporelles peuvent causer des lésions psychiques 

(exemple du paraplégique qui tombe en dépression suite à l’accident). L’atteinte doit en réalité 

être vue comme une condition pour ouvrir le droit à la réparation tandis que le dommage 

correspond aux conséquences de cette atteinte29.  

Il appartiendra au juge qui aura généralement reçu l’avis d’un médecin-expert, de fixer 

l’indemnisation de la victime en tenant compte des conséquences des lésions au niveau 

fonctionnel. Il sera tenu compte de ces conséquences sur la capacité de la victime à interagir 

avec son environnement notamment dans sa vie personnelle, ménagère et économique.  

 

Section 4. Dommage patrimonial et extrapatrimonial 
 

Le dommage patrimonial est celui qui affecte le patrimoine de la victime. En pratique, cela 

comprend :  

- le fait de débourser de l’argent ; 

- de priver la victime d’une rentrée financière ;  

- de la contraindre à adopter un comportement pour lui éviter de subir une telle privation 

(par exemple des efforts accrus)30.  

 

À l’inverse, le préjudice extrapatrimonial, s’entend de celui qui ne touche pas au patrimoine de 

la victime. Il ne se traduit donc pas par des conséquences matérielles31. Il englobe des 

dommages résultant de l’incapacité personnelle temporaire et permanente ainsi que les 

préjudices particuliers. On pourrait donc l’assimiler au « dommage moral » pris dans son 

acception la plus large soit « les souffrances morales (sentiment de diminution et d’inquiétude 

face à l’avenir), les souffrances physiques (appelées également quantum doloris ou pretium 

doloris), le dommage psychologique, le dommage lié à la perte d’agrément, le dommage 

 
29 Y. JEANMART, « Questions spéciales relatives à l’évaluation des dommages », in Garanties et réparation des 
risques de circulation, éd. Du Jeune Barreau de Liège, 1985, p. 109 et s., spéc. pp. 116 et 117.   
30 B. DUBUISSON et P. COLSON, « Nomenclature des préjudices réparables » in B. DUBUISSON et P. JOURDAIN, 
(dir.), Le dommage et sa réparation dans la responsabilité contractuelle et extracontractuelle, 1eédition, 
Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 611 et 612.  
31 D. MAYERUS, « Distinction entre les différents types de dommages », 
http://www.droitbelge.be/fiches_detail.asp?idcat=23&id=164#:~:text=Le%20dommage%20permanent%20se%2
0définit,être%20temporaire%20pour%20devenir%20permanent.  
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esthétique, le dommage sexuel, le dommage d’affection …32 ». Concrètement, il peut se 

manifester par des souffrances ou des atteintes aux sentiments, à des déformations physiques, 

à toutes les privations de plaisirs, des loisirs et des satisfactions que peuvent procurer la vie à 

n’importe quelle personne saine de corps et d’esprit33.  

 

Le préjudice extrapatrimonial est indiscutablement réparable en droit belge mais son mode de 

réparation peut poser problème particulièrement dans les cas de décès. Comment indemniser 

des proches qui ont perdu un être cher ? Le « simple » fait de les indemniser ne reviendrait-il 

pas à évaluer mathématiquement le prix de cette vie34 ? 

 

Indépendamment d'une question d’ordre philosophique, il est pertinent, en droit de la 

réparation, de constater que la vie a effectivement un "prix" et qu'un dommage moral découlant 

de la perte d'un être cher a bel et bien une valeur économique35. À ce sujet, il faut garder à 

l’esprit que l’indemnisation n’a pas pour but de reconnaitre la souffrance de la victime, proche 

du défunt, mais d’atténuer sa peine sans pour autant que l’on puisse la chiffrer objectivement36.  

Il ne s’agit évidemment pas de rétablir la victime dans sa situation antérieure puisque l’être cher 

a définitivement disparu mais bien de compenser ce dommage par le biais d’une somme 

d’argent37. Ne perdons pas de vue non plus que la valorisation d’un dommage extrapatrimonial 

est un exercice délicat. Il serait plus adéquat de parler de compensation plutôt que de réparation.  

 

À notre estime, s’il fallait retenir une approche philosophique visant à affirmer que la vie n’a 

pas de prix, seuls les dommages patrimoniaux seraient indemnisables, ce qui serait contraire au 

principe de la réparation concrète et intégrale du dommage38. En réalité, lors des décès, on 

touche à la fois à un dommage extrapatrimonial pour la perte d’un être cher (difficilement 

quantifiable) et, le cas échéant, à un dommage patrimonial si la perte de l’être cher porte atteinte 

à la capacité économique du proche. Dans ce cas, cette perte économique sera réparée sur des 

bases objectives (rapport d’expertise, sa valeur économique sur le marché de l’emploi, …).   

 
32 J.-L. FAGNART, « Les paradoxes de l’évaluation du dommage corporel », in J.-L. Fagnart, et al. (dir.), Actualités 
en droit de la responsabilité, 1e édition, Bruxelles, Bruylant, 2015, p. 104.  
33 S. PARMESAN, « Dommages extrapatrimoniaux ou moraux (les préjudices particuliers) », in Manuel de la 
réparation des dommages corporels en droit commun, Liège, Kluwer, 2022, liv. 73, p. 132.  
34 P. COLSON, op. cit, p. 537.  
35 Ibidem.  
36 P. COLSON, D. DE CALLATAŸ, O. DUBOIS, F. FERON, T. LIÉVIN et M. MICHEL, « Le dommage corporel et sa 
réparation », op. cit., p. 168.  
37 P. COLSON, op. cit., p. 507.   
38 P. COLSON, Ibidem., p. 539 et s.  
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L’objectif de la jurisprudence de ces dernières années est d’éviter les abus et garantir un 

sentiment de justice aux parties, même si le sentiment de la perte d’un proche est 

particulièrement subjectif39. C’est dans cette optique que le Tableau indicatif fixe des montants 

forfaitaires en fonction du lien d’affection qui lie le défunt et celui qui demande réparation40.  

 

De manière plus générale et afin d’harmoniser la réparation du dommage corporel, un système 

de barémisation, appelé  « Tableau indicatif » a été mis sur pied. Ce tableau propose des forfaits 

applicables à défaut de tout élément particulier dont le juge est saisi. Dans les cas où le 

dommage peut être défini et évalué de manière plus précise que par le recours aux sommes 

proposées par le Tableau, le juge s’en écartera41. La Cour de cassation a confirmé le 

raisonnement qui admet l’application supplétive du Tableau indicatif lorsque la victime ne 

montre ni une intensité spécifique du trouble subi, ni une durée anormalement longue de ses 

incapacités et ne produit aucune pièce permettant d’établir autrement le dommage42. Il est 

important de noter toutefois que ce Tableau porte bien son nom et n’est là qu’à titre indicatif ; 

il ne lie donc pas les juges mais permet de les aider dans l’évaluation du cas qui s’offre à eux43. 

 

À ce sujet, le tribunal de première instance de Bruxelles a considéré que « le Tableau indicatif 

bien que peu contraignant offre un outil précieux tant dans l’arborescence qu’il suggère que 

dans les montants qu’il propose. Le tribunal estime qu’il serait dommage de se priver de 

l’expérience que ce tableau recèle même s’il est parfaitement conscient des critiques qu’il 

suscite »44.  

 

 

 

 

 

 
39 Civ. Bruxelles, 24 février 2006, R.G.A.R., 2007, n° 14234.  
40 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », T. Pol./J.J.Pol.2/2021, p. 84.  
41 Trib. première instance francophone Bruxelles, (77e ch.)., 6  mars 2023, R.G.A.R., 2023, liv. 8, p. 15985. 
42 Cass., 11 septembre 2009, Pas., 2009, p. 1847 ; Tribunal de première instance francophone Bruxelles, (77e ch.)., 
6 mars 2023, R.G.A.R., 2023, liv. 8, p. 15985.  
43 B. DUBUISSON et P. COLSON, « Nomenclature des préjudices réparables. Rapport belge », op. cit., p. 601 ; D. 
DE CALLATAŸ, « Choix des modes de réparation (capital, rente ou forfait) et barémisation des indemnités. Rapport 
belge », Le dommage et sa réparation dans la responsabilité contractuelle et extracontractuelle. Étude de droit 
comparé, Bruxelles, Bruylant, 2015.  
44 Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, (77e ch.)., R.G.A.R., 2023/8, p.15985 
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Chapitre 2. La nomenclature des différents types de dommage   
 

Depuis le Tableau indicatif de 2012, le « duo » invalidité/incapacité a été remplacé par le 

« trio » incapacité personnelle/incapacité ménagère/incapacité économique45.   

 
Section 1. L’incapacité personnelle 
 

On parle d’incapacité personnelle, autrefois appelée invalidité46 pour définir les conséquences 

de l’atteinte à l’intégrité physico-psychique (A.I.P.P.) sur les gestes et actes de la vie courante 

d’une personne et sur ses activités habituelles47. Elle peut se traduire par des douleurs 

physiques, psychologiques, des inquiétudes quant à l’avenir ou encore des entraves dans la vie 

familiale ou sociale48. Elle s’entend donc du dommage moral49 en ce qu’il vise « tant la 

souffrance morale que la victime a éprouvée suite à l’atteinte portée à son intégrité physique 

(sentiment de diminution consécutif à l’invalidité, craintes éprouvées pour l’avenir …) que les 

désagréments qui en sont résulté (conséquences sur la vie sociale et affective, sur les sports et 

hobbys) »50.  

L’incapacité personnelle permet de rendre compte des conséquences non économiques de 

l’accident sur la vie quotidienne de la victime et donc, d’appréhender de façon plus précise le 

préjudice de celle-ci51. Dans sa version de 2020, le Tableau indicatif préconise de demander à 

l’expert de déterminer l’incapacité personnelle sur une échelle allant de 0 à 10052.  

 

Section 2. L’incapacité ménagère 
 

Elle est définie comme une « atteinte au potentiel énergétique ou fonctionnel de la victime 

entrainant une répercussion, qui se manifeste par l’impossibilité totale ou partielle ou par des 

 
45 S. PARMESAN, « Principes généraux », op. cit., p. 64.  
46 Le B.O.B.I. (barème officiel des invalidités) définit l’invalidité comme étant : « un état comportant une perte 
partielle ou totale de l’intégrité tant physique que psychique. Tout homme valide peut coordonner et utiliser d’une 
façon complète ses facultés, sa force, ses mouvements en vue d’une activité. C’est cette validité qui doit servir de 
comparaison afin d’apprécier l’importance des atteintes qui peuvent y être portées par blessure, infirmité ou 
maladie ».  
47 Cass., (1re ch.), 16 février 2018, Voy. Note observation de I. LUTTE, « La capitalisation de l’incapacité 
personnelle permanente : le jugement dernier ? », For. Ass. 2018, n° 187, p. 46, Anthémis. 
48 N. SIMAR, « Évaluation du dommage, Responsabilité civile et Assurances. Liberamicorum Noël SIMAR », 
J.L.MB., 2014/26, Anthémis, 2013, p. 65.  
49 B. CEULEMANS et T. PAPART, « Le préjudice corporel – Les incapacités permanentes », in Vade-mecum tribunal 
de police, 2021, p. 730.  
50 Tb. 1ère instance (Fr.) Bruxelles (88e ch.)., 25 février 2021, R.G.A.R., 2022, liv. 3, p. 15865.  
51 J. COWEZ, « L’incapacité personnelle et sa réparation », in Responsabilité, indemnisation et recours, CUP n° 
174, Liège, Anthémis, 2017, p. 145.  
52 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 46.  
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efforts accrus, sur son aptitude à l’exercice d’activités de nature domestique, économiquement 

évaluables, en tenant compte de l’environnement familial qui est le sien et de son évolution 

prévisible »53. En l’indemnisant on vise à compenser le dommage résultant de l'atteinte subie 

par la victime dans toutes les activités quotidienne ménagères de la victime. Parmi les tâches 

ménagères, on peut citer : l’entretien de la maison et du jardin, les achats ménagers et les 

déplacements qui y sont associés, la préparation des repas, l’entretien des vêtements, la gestion 

administrative et budgétaire du ménage, l’éducation des enfants ou encore le soin des animaux 

de compagnie54.  

 

Section 3. L’incapacité économique 
 

L’incapacité économique temporaire comprend : « La difficulté voire l’impossibilité, de 

remplir toutes ou certaines des tâches professionnelles » 55. Elle se traduit par une perte partielle 

ou totale des revenus que le travailleur percevait avant les faits litigieux ou par la nécessité pour 

ce dernier de consentir des efforts accrus afin de conserver sa rémunération. Lorsqu’elle est 

totale, cette incapacité entrainera une perte salariale qui sera mise à charge de l’auteur 

responsable. Lorsqu’elle est partielle, elle se traduira soit pas une diminution des revenus 

professionnels soit par l’obligation pour la victime de consentir des efforts accrus soit les 

deux »56.  

« Avant la consolidation, l’incapacité de travail est appréciée en fonction de la profession 

exercée au moment du fait dommageable »57.  

 

Le dommage économique permanent s’entend de « la diminution de la valeur économique de 

la victime sur le marché général de l’emploi. Cette atteinte peut se traduire par une perte 

effective de revenus, par des efforts accrus, mais aussi simplement par une diminution des 

chances d’obtenir un emploi, une restriction dans les choix d’accéder à une profession ou encore 

de bénéficier au sein d’une même entreprise d’une promotion à un poste supérieur. La capacité 

 
53 N. SIMAR, « Évaluation du dommage », op. cit, p. 66 ; J.-F. MAROT, « Le préjudice ménager : un foyer 
d’incertitudes », in J.-L. FAGNART, Liber amicorum, Anthémis, 2008, p. 624.  
54 B. CEULEMANS et T. PAPART, « Le préjudice corporel – Le Tableau indicatif version 2020 », in Vade-mecum du 
Tribunal de police, 2021, p. 843.  
55 N. SIMAR, « Évaluation du dommage », op. cit, p. 68.  
56 Ibidem, p. 68.    
57 P. COLSON, « Le préjudice économique des personnes sans revenus », in Le dommage et sa réparation, 
Bruxelles, Larcier, p. 12.  
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économique représente un potentiel de revenus futurs. Lorsque la victime a des revenus 

professionnels, ceux-ci constituent un élément d’appréciation »58.  

Après la consolidation, il faut déterminer la perte de valeur sur le marché général du travail 

compte tenu des possibilités de reclassement, à savoir « le perte virtuelle de rémunération »59.  

 

En comparant le Tableau indicatif de 2012 avec ceux de 2016 et 2020, on constate désormais 

que « le dommage matériel que subit la victime à la suite d’une incapacité permanente de travail 

peut consister en une perte de revenus et/ou en la nécessité de fournir des efforts accrus dans 

l’accomplissement de ses tâches professionnelles et/ou en une diminution de sa valeur 

économique sur le marché du travail » alors que l’ancienne version du tableau ne mentionnait 

pour l’indemnisation du préjudice économique permanent que les pertes de revenus et les 

efforts accrus60. Les évolutions jurisprudentielles y ont donc été intégrées, ce qui ne fait que 

confirmer le but d’harmonisation recherché. 

 

Section 4. Les dommages particuliers 
 

On parle de dommage particulier pour définir « un préjudice spécifique à une victime, que tous 

les sujets atteints d’un dommage corporel n’encourent pas, et qui doit donc être l’objet d’une 

reconnaissance particulière, distincte des trois taux d’incapacité (personnelle, ménagère, de 

travail)61. D’après le Tableau indicatif de 2020, s’ils ne sont pas compris dans l’incapacité 

personnelle permanente, les préjudices particuliers peuvent faire l’objet d’une indemnisation 

à part entière62. Cela comprend : 

 

§1. La douleur (« pretium doloris ») 
 

L’Association internationale pour l’étude de la douleur (I.A.S.P.63) a défini la notion de 

« douleur » comme « une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à une 

lésion tissulaire réelle ou potentielle ou décrite dans ces termes » 64.  

 
58 Civ. Bruxelles, 4 avril 2022, R.G.A.R., 2022, liv. 6, p. 15887.  
59 P. COLSON, « Le préjudice économique des personnes sans revenus », op. cit., p. 12. 
60 B. CEULEMANS et T. PAPART, « Le préjudice corporel », op. cit., p. 750.  
61 P. LUCAS, « La raison face à la routine. Repenser la réparation du dommage corporel », Con. M., 2009/4, p. 
142 ; J.-M. CRIELAARD, P. DUMONT et TH. PAPART, « Les préjudices particuliers », Nouvelle approche des 
préjudices corporels. Évolution ! Révolution ? Résolutions..., Louvain-la-Neuve, Anthémis, 2009, pp. 122-123.  
62 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 74.  
63 Voir site internet consulté le 10 mars 2024 ; https://www.iasp-pain.org.  
64 B. DUBUISSON et P. COLSON, « Nomenclature des préjudices réparables. Rapport belge », op. cit., p. 636.  
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Il parait important de distinguer le pretium doloris du dommage moral. La jurisprudence a eu 

l’occasion de faire cette distinction : « Attendu que la notion de pretium doloris est plus 

restrictive que celle de dommage moral ; Qu’en effet, le dommage moral est constitué par les 

souffrances morales de quelque nature qu’elles soient, subies à l’occasion de l’accident, tandis 

que le pretium doloris n’en est qu’un des éléments, à savoir : la réparation de la souffrance 

causée par les blessures et les traitements chirurgicaux et thérapeutiques que leur guérison a 

exigés »65.  

Ces douleurs exceptionnelles peuvent constituer un préjudice particulier et donc faire l’objet 

d’une indemnisation à condition d’avoir été évaluées distinctement dans le cadre des travaux 

d’expertise. Le Tableau indicatif de 2016 les chiffraient sur une échelle de 1 à 766. Celui de 

2020 précise que « si l’expert a retenu l’existence de douleurs exceptionnelles permanentes, ce 

préjudice peut faire l’objet d’une indemnisation distincte »67. Il ajoute que si il est retenu 

séparément, il est préconisé d’appliquer les forfaits applicables au pretium doloris temporaire 

soit les montants chiffrés en fonction du degré de douleur68.  

 

§2. Le dommage esthétique  
 

Ce dommage particulier se situe à la frontière entre le préjudice moral et matériel et est en lien 

avec le préjudice d’agrément et le pretium doloris. On peut le définir comme « l’ensemble des 

séquelles susceptibles de disgracier la victime »69. Il consiste en « la répercussion d’une atteinte 

anatomique ou anatomo-physiologique à la personne, entrainant chez la victime une altération 

de l’image qu’en ont les autres mais également une altération de l’image de soi, atteinte 

psychologique limitée que le médecin sait être habituelle »70.  

 

Dans la mesure où le dommage esthétique est un dommage particulier il « a par définition un 

caractère exceptionnel et spécifique qui justifie une évaluation distincte des taux retenus pour 

l’évaluation de l’incapacité personnelle. Pareille atteinte particulière justifie une indemnisation, 

ou plus exactement une compensation particulière (s’agissant en l’espèce d’un dommage 

 
65 Cour d’appel de Liège, 4 mars 1985, R.G.A.R. 1986, n°11154, qui définit le dommage moral pour la première 
fois.  
66 Tel que proposé dans X.,  « Tableau indicatif. Version 2016 », J.J.Pol., p. 11..  
67 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 74.  
68 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 74.  
69 T. PAPART, « La réparation financière du dommage esthétique », J.L.M.B., 2001/35, p. 1534.  
70 P. LUCAS, « Vers une harmonisation européenne de l’évaluation du dommage », in Préjudices 
extrapatrimoniaux ; vers une évaluation plus précise et une plus juste indemnisation, Ed. Jeune Barreau, Liège, 
2004, p. 102 
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extrapatrimonial, en réalité irréparable) »71. En vertu du principe de réparation in concreto, le 

juge doit, lors de l’évaluation, tenir compte des critères propres au cas concret. Il peut s’agir 

tant de la localisation de la blessure, du sexe de la victime, de son âge ou encore du type 

d’activités exercées72. Ce dommage est évalué par l’expert qui fera référence à l’échelle de 1 à 

7 (échelle de Julin)73.  

 

§3. Le dommage sexuel  
 

On peut définir ce préjudice comme étant « toute atteinte au plaisir ressenti lors de l’acte sexuel, 

y compris ses prémices mentales et physiques ainsi que ses postludes, et toute atteinte à la 

relation mentale et/ou physique privilégiée avec le(s) partenaire(s) actuel(s) ou futur(s) »74. Il 

vise tant la possibilité de concevoir une descendance que d’accomplir l’acte sexuel lui-même 

et d’en tirer une quelconque satisfaction sur le plan personnel75. Les auteurs du Tableau indicatif 

2020 estiment qu’il faut faire une distinction entre le dommage lié à la perte de l’activité 

sexuelle (comme l’impuissance, la frigidité, l’atteinte à la libido ou encore la perte de 

sensibilité) et le dommage lié à la perte d’une chance de descendance, dans laquelle peut être 

cataloguée la stérilité »76. Notons aussi que le partenaire de la victime qui souffrirait par 

répercussion peut être aussi indemnisé77. Tout comme les autres dommages particuliers, il doit 

faire l’objet d’une évaluation distincte dans le cadre des travaux d’expertise pour pouvoir être 

indemnisé78.  

 

§4. Le dommage lié à la perte d’agrément  
 

Il se définit comme « la perte ou la réduction pour une victime du fait des séquelles 

traumatiques, d’une activité, notamment d’ordre intellectuel, artistique ou sportif, qui était une 

 
71 P. DELLIEU, « La valorisation du préjudice esthétique temporaire et permanent », C.R.A., 2016, liv. 1, p. 39.  
72 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 75.  
73 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., pp. 74 et 75 qui préconise une échelle de 1 à 7 (1/7 : minimes, 
2/7 : très légères, 3/7 : légères, 4/7 : modérées, 5/7 : sévères, 6/7 : très sévères et 7/7 : exceptionnellement sévères). 
74 P. LUCAS et J.-L. FAGNART, « Le préjudice sexuel », Rev. belge du dommage corp., Con. M., 2008/1, p. 31.  
75 Pol. Liège, (div. Verviers), 28 mars 2022, R.G.A.R., 2022 n° 15911, p. 31 ; J.-L. FAGNART, La responsabilité 
civile. Chronique de jurisprudence 1985 – 1995, Bruxelles, Larcier, 1997, p. 120 et s. 
76 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit. p. 76.  
77 Voy. à titre d’exemples ; Anvers, 28 février 1996, A.J.T., 1996-19997, p. 171, note L. LAMINE, « Pretium 
voluptatis », « L'évaluation du dommage subi par le mari du fait de ne plus pouvoir avoir de relations sexuelles 
avec sa femme 'de la manière habituelle', en raison d'un accident dont cette dernière fut la victime » ; Pol. Flandre 
orientale (div. Gand) (2e ch.)., 25 janvier 2022, Bull. ass. 2024, liv. 1, p. 79 qui indemnise un préjudice sexuel par 
ricochet.  
78 P. COLSON, op. cit, p. 591.  
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part importante de l’agrément de son existence »79. Toute atteinte à l’intégrité physique ou 

psychique n’entraine pas nécessairement ce type de dommage susceptible d’être indemnisé à 

titre de dommage particulier80. La jurisprudence exige que ces activités fassent l’objet d’une 

prédilection particulière à défaut de quoi elles seraient visées par l’indemnisation du dommage 

moral en général81. La pratique actuelle belge limite ce dommage aux seules activités 

spécifiques de loisirs lorsqu’elles ne sont pas incluses dans l’incapacité personnelle générale82.  

 

Ainsi, une victime qui se rendait une fois par semaine à la salle de fitness ne serait pas 

indemnisée pour la perte d’un agrément au motif que le type de loisir et la fréquentation de la 

salle de sport pouvaient être considérés comme banal. Par contre, une victime qui s’y rendait 

six fois par semaine et adoptait une hygiène de vie irréprochable s’est vue reconnaitre un 

dommage d’agrément tenant compte « de ces conditions tout à fait spécifiques »83.  

 

Section 5. Dommages permanents  
 

Après avoir présenté la nomenclature des dommages rencontrés dans le droit de la réparation 

du préjudice corporel, il nous faut aborder les notions de dommage temporaire et permanent 

ainsi que le concept médical de consolidation. Dans la mesure où notre sujet traite de 

l’indemnisation des dommages permanents, il nous a paru adéquat d’évoquer dans cette section 

les notions touchant à l’expertise. 

 

 

 

 

 
79 D. DE CALLATAŸ, TH. PAPART et N. SIMAR, « Nouvelle arborescence: son utilité, ses espoirs, ses limites … », 
Nouvelle approche des préjudices corporels. Évolution ! Révolution ? Résolution … Louvain-La-Neuve, 
Anthémis, 2009, p. 33.  
80 E. RIXHON et N. SIMAR, « Introduction : analyse critique du système d’évaluation et d’indemnisation en vigueur 
– Enjeux de la réflexion », Préjudices extra-patrimoniaux : vers une évaluation plus précise et une plus juste 
indemnisation, op. cit., p. 54.  
81 Liège (3e ch.)., 3 décembre 2012, R.G.A.R., 2013, liv. 3, n° 14958, qui rappelle : « Il ne suffit pas d’alléguer la 
privation d’activités de loisirs pour en obtenir la compensation pour le préjudice d’agrément. Si ce préjudice n’a 
pas été inclus dans le dommage moral, il peut être indemnisé lorsqu’il s’agit de situations particulières entraînant 
la privation de la pratique d’un sport ou d’un hobby auquel la victime s’adonnait intensivement ».  
82 P. COLSON, « La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité extracontractuelle », op. cit, p. 
590 et 591.  
83 Corr. Liège, (div. Liège) (14e ch.)., 23 avril 2019, R.G.A.R., 2019, liv. 8, p. 15510, voir aussi Pol. Namur (div. 
Namur), 23 avril 2021, 2021/2082, Inédit., dans lequel « Madame X démontre qu’elle pratiquait cette activité 
depuis très longtemps et de façon relativement assidue et à un certain niveau ». 
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§1. Notion de consolidation  
 

Elle marque le passage de l’incapacité temporaire à l’incapacité permanente84. La première 

notion vise le dommage subi entre le jour de l’accident et la date de la consolidation tandis que 

la seconde notion vise celui subi post-consolidation85. Cette date « charnière » est choisie pour 

« clicher les séquelles de la victime » ; elle est censée représenter le moment où la situation 

médicale de la victime se stabilise86. Pour le dire autrement, à partir cette date, son état n’est 

plus susceptible de s’améliorer ou se détériorer.  

 

Ainsi, on parle de consolidation lorsque « l’état du patient n’est plus susceptible d’évoluer de 

manière significative, ni spontanément, ni sous l’effet d’un traitement »87. S’agissant d’une 

donnée médicale, elle doit être fixée par un médecin-conseil ou un expert chargé de l’évaluation 

médico-légale du dommage. Ce même expert va fixer les pourcentages d’incapacité 

personnelle, ménagère et économique permanente ainsi que certains dommages particuliers qui 

peuvent aussi être retenus à titre permanent88 et déterminer leur date de prise de cours.  

 

Outre l’importance médicale de la notion abordée dans ce paragraphe, celle-ci revêt aussi une 

importance particulière lorsqu’il faut choisir la méthode d’indemnisation d’un dommage 

permanent. C’est ce que nous proposons d’aborder dans le paragraphe suivant.  

 

§2. « Passé » et « futur »  
 

Sans révéler la suite de ce travail, il nous paraît important de préciser que les notions de 

dommage permanent « passé » et « futur » n’ont d’intérêt que lorsqu’il est fait choix, pour son 

indemnisation, de la méthode de capitalisation ou de la rente. Nous verrons en effet que cette 

distinction de temporalité n’aura pas lieu d’être si le mode de réparation se fait par l’octroi d’un 

montant forfaitaire89.   

 
84 J.-L. FAGNART, « L’évaluation du préjudice futur. Le schisme se confirme », R.C.J.B., 2022, liv. 1, p. 11. ; B. 
KOHL, « Moment de l’évaluation et variation du dommage » in B. DUBUISSON et P. JOURDAIN, (dir.), Le dommage 
et sa réparation dans la responsabilité contractuelle et extracontractuelle, p. 366.  
85 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 59 et s.  
86 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 42.  
87  J.-L. FAGNART, « L’évaluation du préjudice futur. Le schisme se confirme », op. cit.,  p. 12.  
88 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 42. 
89 T. PAPART, « Réparation du dommage corporel », in X., Évaluation du préjudice corporel. Commentaire au 
regard de la jurisprudence, I.2.-1 – I.2.-104, p. 43 ; Cass. (2e ch.)., 14 avril 2021, R.G., P.20.1225.F., For. ass. 
2021, liv. 215, p. 131, note J.-L. FAGNART, « L’obligation de distinguer le préjudice déjà subi du préjudice futur, 
ne s’applique que lorsque le juge évalue le dommage par capitalisation, mais elle n’a pas de raison d’être en cas 
d’évaluation forfaitaire ».  
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Le dommage permanent passé s’entend de la période entre la consolidation et le jour du 

jugement tandis que le dommage permanent futur est celui « qui doit se poursuivre après que 

le juge aura statué sur l’indemnisation »90.  

Or, en droit belge, l’évaluation du dommage se fait au jour du jugement91. Lorsqu’il statue, le 

juge connaît l’évolution de la situation de la victime depuis le fait dommageable. Il ne lui sera 

pas difficile de fixer la situation de la victime depuis la consolidation. Par contre, il en est 

autrement pour le dommage futur puisque par définition, il ne s’est pas encore produit. Nous 

avons vu précédemment qu’un dommage futur est réparable à condition de présenter un certain 

degré de certitude (voy. infra). Dans le cadre du dommage permanent futur, il s’agira 

généralement d’indemniser le « prolongement ou la répétition d’un état de chose actuel »92. 

Les incertitudes liées à la nature même de ce dommage ont amené de nombreux plaideurs à 

développer des arguments visant à contester l’application de telle ou telle méthode 

d’indemnisation.  

 

§3. L’expertise 
 

« En réalité, le projet de l’expertise n’est ni la preuve ni la solution du litige, il est la 

compréhension de celui-ci »93.  

 

a) Les types d’expertise 
 

On distingue trois types d’expertise : unilatérale, judiciaire ou amiable.  

 

L’expertise unilatérale consiste en l’examen par un seul médecin de l’état de la victime après 

l’accident. Ces conclusions peuvent être soumises à la partie adverse qui, si elle les accepte, 

indemnisera la victime sur cette base94.  

 

 
90 J.-L. FAGNART, « L’évaluation du préjudice futur. Le schisme se confirme », R.C.J.B., 2022/1, p. 13.  
91 Cass. 17 janvier 1929, Pas., 1931, p. 99. 
92 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel : les changements postérieurs au jugement », R.G.A.R., 2017, 
p.15358 
93 C. DE BOE, P-H. DELVAUX, N. ESTIENNE, J.-L. FAGNART, G. GENICOT, I. LUTTE, T. PAPART, P. STAQUET, E. 
THIRY et P. VAN OMMESLAGHE, Droit médical et dommage corporel états des lieux et perspectives, Anthémis, 
2014, p. 163.  
94 S. MICHEZ, « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue », In J. 
DARCHAMBEAU et J.-L. FAGNART, (dir.), Le préjudice économique du travailleur indépendant dans tous ses états, 
1e édition, Bruxelles, Larcier, 2022, p. 28.  
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L’expertise judiciaire est ordonnée par le juge du fond à la demande de la victime afin de fournir 

les éléments techniques nécessaires à la compréhension des faits dont dépend la solution du 

litige95. Elle est soumise aux règles du Code judiciaire, ce qui peut impliquer certaines lourdeurs 

ou lenteurs procédurales ainsi qu’un coût plus important. Par contre, elle se poursuit sous le 

contrôle permanent du juge qui l’a ordonnée et conformément à l’article 973, §2 du Code 

judiciaire, ce dernier peut trancher, à tout moment, « toutes les contestations relatives à 

l’expertise survenant au cours de celle-ci soit entre les parties ou entre les parties et les 

experts »96, ce qui peut permettre en pratique de débloquer des situations figées. Le §1er de ce 

même article confie au juge le rôle de gardien du respect des délais et du caractère contradictoire 

de l’expertise.  

 

Enfin, l’expertise médicale amiable permet aux parties, moyennant la signature d’une 

convention, de désigner chacune le médecin-conseil de leur choix en leur demandant de se 

prononcer sur les séquelles de la victime 97. En vertu de l’autonomie de la volonté des parties et 

du principe convention-loi (art 1134 Code civil), le contenu de la mission et le déroulement de 

l’expertise sont laissés à leur libre appréciation98. La procédure amiable est moins lourde et 

moins couteuse, raison pour laquelle elle présente des avantages par rapport à l’expertise 

judiciaire99. Elle peut toutefois poser des problèmes au point de vue de son exécution lorsque 

le libellé de la mission est incomplet et qu’une des deux parties s’avère être de mauvaise 

volonté100 en refusant un ajout à la convention de l’accord des parties.  

 

En matière de dommage corporel, une expertise médicale a souvent lieu à l’amiable101. Nous 

pouvons ajouter à notre analyse qu’il est aujourd’hui convenu que les conclusions de l’expertise 

médicale amiable ont la même valeur que l’expertise judiciaire102.  

 

 
95 J.-F. MAROT, « La mission de l’expert revisitée et le contrôle du juge », in Préjudices extra-patrimoniaux : vers 
une évaluation plus précise et une plus juste indemnisation, op. cit., p. 156.  
96 Art 973 du Code judiciaire.  
97 S. MICHEZ, « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue », op cit., 
p. 22.  
98 Ibidem., p. 22.  
99 Ibidem., p. 27.  
100 B. CEULEMANS, Théorie et pratique de l’expertise civile et pénale (dir. G. DE LEVAL), volume 175, Commission 
Université-Palais, Université de Liège, Anthémis, 2017, p. 243.  
101 C. ANTONELLI, H. BOULARBAH, P. BOXHO, B. CEULEMANS, M. GIACOMETTI, A. KILESSE, D. MOUGENOT, M. 
PHILIPPET et M. STASSIN, « L’expertise judiciaire : seule mesure d’instruction satisfactoire en roulage ? », in 
Théorie et pratique de l’expertise civile et pénale, CUP, n°175, Limal, Anthémis, 2017, p. 246.  
102 C. EYBEN., « Réflexions critiques sur l’expertise et la capitalisation du dommage permanent », D.A.O.R., 2018, 
liv. 4, n° 128, p. 65.  
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b) La mission d’expertise  
 

Elle est le noyau dur du processus d’indemnisation du dommage. C’est par le biais de celle-ci 

qu’il est permis d’approcher au plus près des notions de réparation du dommage corporel103. En 

effet, celui-ci comporte une dimension médicale liée à l’atteinte du corps humain, ce qui rend 

l'expertise indispensable pour évaluer et réparer le dommage. « La connaissance du juge suffit 

aux faits simples et évidents », mais dès qu’il se retrouve face à un élément qui nécessite le 

recours à des connaissances techniques ou scientifiques particulières, il devra ordonner une 

expertise104. Dans cette optique, l’expertise agit comme une « aide » à la prise de décision.  

 

L’expert a pour mission de décrire précisément les lésions, autrement dit l’AIPP105 qui 

comprend autant « les limitations dans les gestes et actes de la vie quotidienne, les douleurs non 

exceptionnelles, les frustrations engendrées par les lésions, les inquiétudes, les contraintes et 

inconvénients générés par les atteintes ou encore l’entrave aux relations sociales, amicales ou 

familiales »106. Il est donc primordial de définir clairement et précisément la mission afin que 

l’expert puisse évaluer la situation de la victime de la manière la plus complète qu’il soit107. 

L’expert-médecin analyse donc les répercussions des séquelles sur la vie personnelle, sociale 

et professionnelle de la victime, à l’exclusion de toute considération juridique108. 

 

Nous notons que la mission d’expertise type a évolué au fil du temps. Ainsi le Tableau indicatif 

de 2008 intégrait une nouveauté, soit déterminer si « des prothèses, orthèses, aides techniques, 

aménagements de l’habitation ou du véhicule seront de nature à faciliter la vie personnelle, 

ménagère au sens large ou professionnelle de la victime »109. Elle a été revue dans le Tableau 

 
103 « Préjudices extra-patrimoniaux : vers une évaluation plus précise et une plus juste indemnisation », Actes du 
colloque organisé par la Conférence libre du Jeune Barreau de Liège le 16 septembre 2004, A.S.B.L., Ed. Jeune 
Barreau De Liège., p. 22.  
104 V. ENGLEBERT, « L’expertise : entre science et décision de justice », in Q. ALALUF, V. DE WULF, B. 
DUBUISSON, V. ENGLEBERT, J-L. FAGNART, M. FONTAINE, A. GILLE, I. LUTTE, L. MARKEY  et P. STAQUET, États 
généraux du droit médical et du dommage corporel, 2ème édition, Limal, Anthémis, 2018, p. 173 ; S. MICHEZ, « 
L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue » in J. DARCHAMBEAU et 
J.-L. FAGNART, (dir.), Le préjudice économique du travailleur indépendant dans tous ses états, 1e édition, 
Bruxelles, Larcier, 2022, p. 19.  
105 « Atteinte à l’Intégrité Physique et Psychique ».  
106 T. PAPART, « Réparation du dommage corporel », in X., Évaluation du préjudice corporel. Commentaire au 
regard de la jurisprudence, I.2.-1 – I.2, 2015, op. cit., p. 48.  
107 S. MICHEZ, « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue » in J. 
DARCHAMBEAU et J.-L. FAGNART (dir.), Le préjudice économique du travailleur indépendant dans tous ses états, 
1e édition, Bruxelles, Larcier, 2022, p. 23.  
108 C. ANTONELLI et s., « L’expertise judiciaire : seule mesure d’instruction satisfactoire en roulage ? », op. cit., p. 
241.  
109 X., « Tableau indicatif. Version 2016 », op. cit., p. 26.  
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2012 qui invite l’expert « à décrire à l’aide d’une anamnèse détaillée et d’un examen clinique 

approfondi, si nécessaire complétés par des examens spécialisés spécifiques, avec précision les 

lésions et troubles constatés, leur évolution, les traitements subis, les complications éventuelles 

et les plaintes formulées en se prononçant sur leur imputabilité à l’accident »110. Elle a ensuite 

connu quelques légères modifications de forme dans ses versions de 2016 à 2020. On 

remarquera que dans sa version de 2016, l’accent était mis sur le rôle de l’expert en lui 

demandant de donner des explications de manière claire et compréhensible sur les éléments qui 

forment le fondement de son rapport111.  

 

Nous ne saurions passer sous silence l’importance du rapport d’expertise et ce, au vu des 

discussions et évolutions jurisprudentielles liées aux méthodes d’indemnisation dont nous 

parlerons plus tard. Il est important de souligner que plus la mission d’expertise est complète, 

plus les rapports le seront aussi et tendront ainsi vers une plus juste et adéquate indemnisation. 

Le juge aura intérêt, dans la grande majorité des cas, de  prendre en compte tous les éléments 

qui ressortent du rapport au moment où il prononce sa décision.  

 

c) Le rapport d’expertise  
 

Une fois les travaux d’expertise terminés, l’expert dépose son rapport. Il constitue le socle de 

l’indemnisation de la victime. C’est sur base de cette pièce que le juge va se fonder pour rendre 

sa décision. Il importe donc que l’expert soit le plus précis et complet possible dans son analyse 

afin que le juge et les parties disposent des données les plus concrètes pour enfin déterminer les 

indemnités adéquates112. Rappelons que c’est uniquement le tribunal qui tranche les questions 

juridiques tandis que l’expert ne rend qu’un avis technique113. Dans un arrêt du 14 septembre 

1992 la Cour de cassation a rappelé ce principe dans les termes suivants « l’expertise a pour 

seul objet d’éclairer le juge sur des questions techniques qu’il ne peut résoudre seul, mais qui 

conditionnent la solution du litige et qu’elle ne peut en aucun cas conduire l’expert à se 

substituer au juge en lui donnant un avis sur le bien-fondé de la demande »114. 

 
110 T. PAPART, « Réparation du dommage corporel », op. cit., p. 36 et 37.   
111 C. EYBEN., « Réflexions critiques sur l’expertise et la capitalisation du dommage permanent », op. cit.,p. 67. 
112 V. ENGLEBERT, « L’expertise : entre science et décision de justice », in États généraux du droit médical et du 
dommage corporel, 2ème édition, Anthémis, 2018, p. 200.  
113  S. MICHEZ « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue », op. 
cit., p. 42.  
114 Cass. 14 septembre 1992, Pas., 1992, I, p. 1021. ; C. ANTONELLI, H. BOULARBAH, P. BOXHO, B. CEULEMANS, 
M. GIACOMETTI, A. KILESSE, D. MOUGENOT, M. PHILIPPET et M. STASSIN, « Le libellé de la mission de l’expert 
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Quant à la valeur du rapport, le juge n’est pas tenu par les conclusions de l’expert qui ne sont 

en définitive qu’un avis. Conformément à l’alinéa 2 de l’article 926 du Code judiciaire, le juge 

est libre de ne pas suivre le rapport d’expertise si sa conviction l’y oppose115 et moyennant une 

motivation adéquate116. On peut citer comme exemples : le non-respect de la mission ou encore 

dans le cas d’une erreur grossière ou d’une absence d’indépendance et d’impartialité de l’expert. 

En vertu de ces éléments, le juge pourrait ne pas tenir compte du rapport afin d’assurer le bon 

déroulement de la procédure117.  

Comme nous le verrons dans l’analyse des modes d’indemnisation (voir supra) le contenu du 

rapport d’expertise prend encore plus d’importance de nos jours puisqu’il permet au juge de 

motiver sa décision quant au choix du mode d’indemnisation des dommages permanents futurs.  

 

En conclusion, nous pouvons affirmer qu’« une réparation équitable du préjudice corporel est 

avant tout le résultat d’une expertise médicale menée avec compétence, avec soin mais 

également avec diligence »118.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
judiciaire dans les litiges de construction », in Théorie et pratique de l’expertise civile et pénale, Commission 
Université-Palais, Université de Liège, volume 175, Anthémis 2017, p. 209.  
115 Art 926, al 2 Code judiciaire ; S. MICHEZ « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : 
voyage en terre inconnue », op. cit., p. 25.  
116 H. BOULARBAH, M. PHILIPPET et M. STASSIN, « État actuel de la procédure civile d’expertise », in Théorie et 
pratique de l’expertise civile et pénale (dir. G. LEVAL), volume 175, Commission Université-Palais, Université de 
Liège, Anthémis 2017, p. 101.  
117 S. MICHEZ « L’évaluation médico-légale du taux d’incapacité économique : voyage en terre inconnue », op. 
cit., p. 26.  
118 « Préjudices extra-patrimoniaux : vers une évaluation plus précise et une plus juste indemnisation », Actes du 
colloque organisé par la Conférence libre du Jeune Barreau de Liège le 16 septembre 2004, op. cit., p. 171.  
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TITRE 2. LES GRANDS PRINCIPES DE LA REPARATION DES 

DOMMAGES PERMANENTS 

 
Chapitre 1. Réparation intégrale et in concreto du dommage  
 

Une fois la preuve du dommage rapportée par la victime, il s’agit de le réparer de la manière la 

plus complète possible. En droit belge, on parle du principe de réparation intégrale et in 

concreto du dommage. Ces deux principes essentiels de notre droit n’apparaissent pas dans le 

Code civil mais découlent de ses articles 1382 et 1383119.  

En principe, le fait de « réparer » un dommage implique de remettre le patrimoine de la victime 

dans l’état qui était le sien avant le sinistre120. Cela implique en réalité de revenir dans la 

situation où la victime se serait trouvée, ou qui aurait été la sienne, si le fait dommageable 

n’avait pas été commis »121. En effet, une réparation complète et exacte exige de réparer tout le 

dommage mais rien que le dommage122. Le principe en droit belge étant que même le plus petit 

dommage est réparable.    

 

Quant au fait pour le juge d’évaluer le dommage in concreto123, cela signifie qu’il doit tenir 

compte de sa nature, de sa gravité ou encore de la personne qui le subit mais aussi des 

circonstances propres à la cause. Cela implique que le dommage subi doit être apprécié « dans 

le respect des spécificités de la victime concernée » tant en ce qui concerne l’évaluation 

médicale que la valorisation des indemnités devant le compenser124. S’il est impossible 

d’évaluer le dommage de manière certaine et avec exactitude, le juge pourra alors recourir à 

une évaluation ex aequo et bono125.  

 

Comme nous l’avons vu précédemment, le dommage qu’il soit patrimonial ou extrapatrimonial 

est indiscutablement réparable en telle sorte qu’il ne constitue pas une exception au principe de 

réparation intégrale et in concreto (voir infra).  

 
119 Cass. (1e ch.)., 28 février 2020, R.G. C.19.0358.F., C.R.A., 2020, liv. 3, p. 21.  
120 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 52.  
121 D. DE CALLATAŸ, « La réparation du dommage » in Droit de la responsabilité civile – Volume 2, 1e édition, 
Bruxelles, Larcier, 2023, p. 113.  
122 T. PAPART, « Principes généraux », op. cit., p. 17.  
123 Cass. 17 février 2012, Pas., I, n° 374.  
124 D. DE CALLATAŸ, « La réparation du dommage » op. cit., p. 117.  
125 Cass. 23 octobre 1991, R.G. 9060, Pas. 1992, I, p. 148 ; Cass. (2e ch.)., 15 janvier 2014, R.G., P. 13.1110.F., 
R.G.A.R., 2014, liv. 7, n° 15110 ; Cass. (2e ch.)., 6 juin 2023, R.G., P.23.0263.N., R.G.A.R., 2024, liv. 1, p. 19, 
note de D. DE CALLATAŸ, in Toujours à propos de l’évaluation forfaitaire : encore quelques arrêts mais pas de 
terminus ! 
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Chapitre 2. Réparation en nature et par équivalent  
 

Après s’être interrogé sur le caractère réparable des dommages corporels, on peut désormais se 

pencher sur la forme de leur réparation.   

 

La réparation en nature s’entend de « la suppression non pécuniaire des conséquences d’une 

atteinte à un intérêt protégé »126. Il s’agit de rappeler que ce mode de réparation prime sur les 

autres, sans perdre de vue que pour l’accorder, celui-ci doit être possible127. D’une part, cette 

primauté découle du principe de la réparation intégrale et de la volonté de rétablir la victime 

dans la situation qui aurait été la sienne sans le fait dommageable128. D’autre part, ce mode de 

réparation peut s’avérer impossible en pratique. Nous pensons par exemple à un préjudice 

esthétique qu’aucune intervention chirurgicale ne permet de corriger et donc de réparer. Dans 

ces conditions, seule une réparation pécuniaire est envisageable.  

 

On parle de réparation par équivalent lorsqu’on octroie une somme d’argent. On peut cependant 

constater que ce type de réparation est toujours « imparfaite » car elle ne permet pas de réparer 

tel quel le dommage, mais simplement de le compenser par l’allocation d’une somme d’argent 

laissée à la disposition de la victime129. Il serait en effet illusoire de penser que l’indemnité 

allouée permettrait de « replacer la victime aussi exactement que possible dans la situation où 

elle se serait trouvée si le dommage n’était pas survenu » mais elle lui permettra de se procurer 

des biens ou services auxquels elle n’aurait pas nécessairement eu accès avant l’accident130. 

Comme nous avons pu le rappeler précédemment, le dommage corporel en tant qu’atteinte à un 

intérêt légitimement protégé est en principe et juridiquement réparable. Qu’elle soit physique 

(par exemple la perte d’un œil) ou psychique (par exemple un stress post-traumatique) elle n’est 

pas réparable en tant que telle. On ne peut en effet pas rendre son œil à celui qui ne l’a plus ni 

même mettre à néant les angoisses ressenties. La victime percevra alors une indemnisation 

pécuniaire destinée à compenser, « à réparer », le dommage subi.  

 

 

 
126 P. COLSON, op. cit., pp. 415 et 168. 
127 Cass. (1re ch.)., 26 novembre 2021, R.G., C.20.0578.F, R.G.A.R., 2022, liv. 2, p. 15858.  
128 S. PARMESAN, « Introduction –Principes généraux », op. cit., p. 12.  
129 T. PAPART, « Principes généraux », op. cit., pp. 20 et 21. 
130 D. DE CALLATAŸ, « La réparation du dommage » op. cit., p. 116. 
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Chapitre 3. Principe de transparence et d’égalité 
 

Le principe de transparence garantit aux victimes de savoir de quoi elles  sont indemnisées et à 

concurrence de quel montant131. Il implique l’élimination de la confusion dans le calcul des 

indemnités et la mise au point d’une méthodologie claire et précise132. Ce principe est selon 

nous mis à mal par la jurisprudence de la Cour de cassation.  Comme nous le verrons (cf. supra) 

des divergences d’approches existent entre la première et la deuxième chambre de notre Cour 

suprême, ce qui amène une certaine confusion jurisprudentielle133.  

Le principe d’égalité, quant à lui, a été consacré dans un célèbre arrêt du 21 mars 1995 rendu 

par la Cour d’arbitrage de l’époque134. Il en découle que les victimes doivent avoir droit à une 

indemnisation équivalente, ou du moins à une indemnisation approximativement équivalente 

pour un même dommage. Contrairement à ce principe, il serait inapproprié qu’une victime qui 

a subi un dommage d’une valeur de 10% reçoive une somme plus élevée (si le juge capitalise) 

qu’une autre victime pour laquelle le dommage s’élèverait à 30% et qui serait indemnisée sur 

base d’un forfait135.   

 

Pour pallier ces inégalités, des barèmes ont été prévus. Comme déjà précisé, le premier Tableau 

indicatif est apparu en 1996. Il a été établi par l’Union Nationale des Magistrats de Première 

Instance et l’Union Royale des Juges de Paix et de Police afin de « servir de guide lorsque le 

dommage ne pouvait être évalué avec exactitude, et contribuer ainsi à une meilleure uniformité 

de la jurisprudence, ainsi qu’à l’aboutissement de pourparlers »136.  

Ce tableau fait l’objet d’actualisations périodiques afin de tenir compte des « tendances tant 

doctrinales que jurisprudentielles, tendances relevées sur un plan fédéral »137. Comme son nom 

l’indique, il n’est là qu’à titre indicatif et ne lie pas le juge. Il doit être vu comme une 

« recommandation » qui guide le juge dans sa prise de décision, ce dernier restant néanmoins 

 
131 Note F. CARPENTIER,  « L’arrêt du 13 janvier 2021 et la notion de constance d’un préjudice futur », C.R.A. 
2021, liv. 5, p. 36.  
132 J.-L. FAGNART, « Définition des préjudices non économiques », in Préjudices extra-patrimoniaux : vers une 
évaluation plus précise et une plus juste indemnisation, op. cit., p. 43. 
133 Voy : Cass. (1re ch.)., 27 mai 2016, R.G. n° C.15.0509.F, R.G.A.R., 2017, liv. 2, n° 15363 ; Cass. (1re ch.)., 16 
février 2018, R.G. C.17.0216.F ; Cass. 25 avril 2019 (1e ch.)., R.G. C.18.0569.F/1 ; Cass. 28 février 2020 (1ère 
ch.)., R.G. C. 19.0358.F ; Cass. 19 février 2020 (2e ch.)., R.G. P.19.1090.F et Cass. (2e ch.)., 13 janvier 2021, R.G. 
P. 20.1094F, op. cit.  
134 C.A., 21 mars 1995, J.L.M.B., 1995, p. 496.  
135 Cass. (2e ch.)., 13 janvier 2021, R.G. P.20.1094.F, note de F. CARPENTIER, « L’arrêt du 13 janvier 2021 et la 
notion de constance d’un préjudice futur », op. cit., p. 36.  
136 D. DE CALLATAŸ, « Sombre Tableau, noir dessein – Examen critique du Tableau indicatif des dommages et 
intérêts forfaitaires », R.G.A.R., 1996, p. 12641 ; B. DUBUISSON et P. COLSON, « Chapitre XIV - Nomenclature 
des préjudices réparables », op. cit., p. 597.  
137 M. FIFI, « Le tableau indicatif 2020 : un côté vintage affirmé », Bull. ass. 2021/3, n° 416, p. 341.  
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libre de s’en écarter à condition de motiver sa décision sur base des circonstances factuelles du 

dossier138.  

 

Chapitre 4. Le rôle du juge dans la réparation du dommage 
 

La détermination de l’ampleur du dommage est un élément factuel. Ce faisant, il est du ressort 

de l’appréciation exclusive du juge du fond. Ce dernier évalue souverainement, dans le respect 

du principe dispositif et moyennant motivation, le montant à allouer à la victime en réparation 

de son dommage139.  

 
Section 1. Pouvoir souverain d’appréciation  
 

Rappelons que par un arrêt du 20 novembre 2012 la Cour de cassation a précisé que « le juge 

apprécie souverainement en fait, mais dans les limites des conclusions des parties, l’existence 

et l’ampleur du dommage causé par un acte illicite, ainsi que le montant de l’indemnisation 

nécessaire à la pleine réparation de ce dommage »140.  

Le dommage, son étendue et l’indemnité à attribuer relèvent de la seule appréciation du juge en 

ce qu’il choisit les modes de réparation, les bases de calcul et tout paramètre qui vient influencer 

le montant définitif qui sera alloué à la victime. Il va devoir vérifier que la preuve du dommage 

a bien été rapportée par la victime, après quoi il choisira le type de réparation.  

 

Ne perdons pas de vue qu’en vertu de l’article 95, alinéa 2 de la Constitution, la Cour de 

cassation « ne connait pas du fond des affaires ». En règle, elle n’a pas à connaitre des éléments 

de fait de la cause, ainsi elle n’a pas à substituer sa propre appréciation à celle de la juridiction 

de jugement, contrairement au devoir de motivation qui incombe au juge du fond et pour lequel 

un contrôle de la Cour suprême est prévu141.  

 

 

 
138 B. DUBUISSON et P. COLSON, « Nomenclature des préjudices réparables », op. cit., pp. 601.  
139 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 67 ; P. COLSON, V. DE WULF, M. DERENNE, 
P. GALAND et M. ISGOUR, (coord)., R. ROBAYE, « Questions spéciales relatives à la réparation du dommage », 
Anthémis, 2017, p. 15. 
140 Cass. 20 novembre 2012, Pas., 2012, n° 624 ; X., « Tableau indicatif. Version 2020 », J.J.Pol., 2021, p. 59.  
141 Voir site internet : https://fcp.avocats.be/sites/default/files/Les%20moyens.pdf, consulté le 12 mai 2024, inspiré 
de M.-A. BEERNAERT, H.-D. BOSLY et D. VANDERMEERSCH, Droit de la procédure pénale, Bruxelles, La Charte, 
7e édition, p. 14441.  
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Section 2. Principe dispositif  
 

Il est prévu à l’article 1138, 2° du Code judiciaire, et énonce qu’il ne peut être octroyé plus au 

demandeur que ce qu’il a demandé. En outre, en droit judicaire, ce sont les parties qui ont la 

maitrise du procès, le juge étant tenu par leurs demandes. En associant le principe dispositif et 

l’objet de la demande une double interdiction s’impose au juge soit :  

- celle de statuer ultra petita en accordant au demandeur soit plus ou autre chose que 

ce qu’il a demandé ; 

- celle de statuer infra petita en accordant moins que ce qui a été demandé sauf si 

cette réduction résulte d’une argumentation développée par le défendeur142. 

Dans le cadre de ce travail, nous aborderons l’application du principe dispositif uniquement 

sous l’angle du choix du mode d’indemnisation. Ainsi, pour délimiter le principe dispositif lors 

du choix du mode de réparation du dommage permanent, V. DE WULF et F. BALOT retiennent 

comme critère le point commun entre les méthodologies proposées par les parties. Ils partent 

du principe que la capitalisation et le forfait ont pour point commun le payement immédiat d’un 

capital tandis que la rente vise à obtenir le versement de sommes périodiques. À leur estime, si 

la victime sollicite l’application de la capitalisation et que l’adversaire propose le forfait, le juge 

qui appliquerait d’office la méthode de la rente violerait le principe dispositif. Par contre, si 

l’une des parties demande la capitalisation et l’autre plaide la rente, le juge pourrait imposer le 

forfait sans que le principe dispositif ne soit méconnu143.  

Dans la mesure où cette matière n’est pas synonyme d’harmonie, le raisonnement inverse a été 

tenu par le tribunal de police francophone de Bruxelles dans son jugement du 23 avril 2020. Le 

magistrat imposa la rente alors que la victime demandait la capitalisation et que l’assureur 

offrait le forfait. Aucune réouverture des débats n’a été ordonnée. Le juge a considéré que 

« dans le souci d’une indemnisation intégrale du dommage d’une victime, rien ne s’oppose à 

ce que le tribunal ordonne le paiement d’un capital ou le versement d’une rente, selon ce qu’il 

estime correspondre le mieux à cette indemnisation intégrale, l’un et l’autre découlant d’une 

seule et même méthode d’indemnisation d’un dommage permanent, constant et récurrent » 

ajoutant que « ce faisant, le tribunal respecte le principe dispositif et les droits de la défense »144. 

 
142 V. DE WULF et F. BALOT, « Demande(s) d’indemnisation du préjudice corporel et principe dispositif : de 
l’importance de rester fidèle au poste », R.G.A.R., 2021, liv. 6, p. 15790.  
143 Ibidem., p. 15790. 
144 D. DE CALLATAŸ, « Rente ou capital ? Les deux mon général ! », R.G.A.R., 2022, liv. 7, p. 15896.  
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La doctrine citée ci-avant se fonde sur le « mode de paiement » (par l’octroi d’un montant fixe 

et non pas des montants fractionnés) tandis que la jurisprudence citée retient comme critère la 

méthodologie de calcul (la capitalisation étant une rente à laquelle on applique un coefficient).  

 

Il est en outre établi que si la méthode rencontre l’accord des parties le juge ne pourra pas s’en 

écarter, sauf contrariété à l’ordre public.  

 

Notons enfin que le futur Livre 6 du Code civil prévoit en son article 6.36, alinéa 2 la possibilité 

pour le juge de déroger au principe dispositif et ainsi imposer une rente alors qu’elle n’a été 

demandée  par personne, « si cela rencontre les intérêts de la personne lésée »145. L’alinéa 

premier de cet article met en lumière le pouvoir du juge de décider du mode d’indemnisation le 

plus adéquat dans le respect du principe dispositif au regard à la fois des circonstances de 

l’espèce, de la situation des parties ou encore des intérêts de la victime146. 

 

Section 3. Devoir de motivation ou zoom sur le forfait 
 

Partant du constat selon lequel le juge pourrait imposer une des méthodes d’indemnisation 

même si les parties ne le demandent pas (comme l’a fait le tribunal de police francophone de 

Bruxelles le 23 avril 2020147), il s’agit d’analyser le devoir de motivation du juge148.  

 

L’obligation de motivation découle de l’article 149 de la Constitution tandis que l’obligation 

de répondre aux moyens des parties ressort de l’article 780, 3° du Code judiciaire.  

La motivation permet aux parties de comprendre la manière dont le magistrat a traité les 

demandes, en telle sorte, qu’elles peuvent ainsi envisager la possibilité d’un recours.  

 

Dans le cadre de ce travail, nous nous limiterons à aborder cette question au regard des décisions 

rendues lorsque la capitalisation a été écartée au profit du forfait. Selon une jurisprudence 

constante de la Cour de cassation « le juge du fond apprécie en fait l’existence d’un dommage 

causé par un acte illicite et le montant destiné à le réparer intégralement. Il peut recourir à une 

 
145 Proposition de loi portant le livre 6 « La responsabilité extracontractuelle » du Code civil, Doc. Parl., Chambre, 
2022-2023, 55-3213/1, p. 152.  
146 G. JOCQUÉ, « Schade en gevolgen van aansprakelijkheid», T.P.R., 2021, p. 396. ; Voir aussi ; Pol. Liège (div. 
Verviers) 28 mars 2022, R.G.A.R. 2022, liv. 9, 15911.  
147 D. DE CALLATAŸ, « Rente ou capital ? Les deux mon général ! », op. cit., p. 15896. 
148 Cass. (3e ch.)., 21 décembre 2015, R.G., C.14.0475.N., Pas., 2015, liv. 12, 2970 ; Cass. (2e ch.)., R.G. 
P.14.0608.F, 24 septembre 2014, J.L.M.B., 2014, liv. 38, p. 1800, note N. SIMAR.  
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évaluation ex aequo et bono s’il indique la raison pour laquelle le mode de calcul proposé par 

la victime ne peut être admis et constate en outre l’impossibilité de déterminer autrement le 

dommage tel qu’il l’a caractérisé »149. Le juge doit doublement motiver en disant pourquoi il 

refuse la méthode sollicitée par la victime et pourquoi il lui est impossible d’indemniser 

autrement que par le forfait.  

Notons aussi que la Cour de cassation rappelle que le devoir de motivation implique de faire 

référence aux circonstances propres de la cause et aux éléments concrets du dossier. Des 

considérations théoriques, standardisées ne pourront servir à motiver le rejet de la méthodologie 

de capitalisation au profit du forfait150.  

 

À nouveau ,le futur Livre 6, dans son article 6.36, alinéa 1er laisse entendre que la motivation 

du juge va porter à l’avenir sur la forme de la méthode « qui convient le mieux »151.  

Nous ignorons ce qu’il faut entendre par cette expression. Nul doute que cela fera l’objet de 

débats passionnants dans les prétoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
149 D. DE CALLATAŸ, « En route vers la généralisation de la capitalisation ? Quelques certitudes ne font pas une 
vérité », R.G.A.R., 2021, liv. 1, p. 15743, Voir à titre d’exemple : Cass. (1re ch.)., 11 septembre 2009, R.G., 
C.08.0031.F, R.G.A.R., 2010, liv. 5, n° 14647 ; Cass. (2e ch.)., 20 novembre 2012, R.G., P.12.0499.N, J.L.M.B., 
2013, liv. 20, p. 1056 ; Cass. (2e ch.)., 19 février 2020, R.G., P.19.1090.F, R.G.A.R., 2020, liv. 7, n° 15700.  
150 M. MICHEL,  « La constance dans le dommage moral permanent », R.G.A.R., 2020, liv. 7, p. 15697. 
151 Proposition de loi portant le livre 6 « La responsabilité extracontractuelle » du Code civil, op. cit., p. 149.  
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TITRE 3. LES MODES DE REPARATION DU DOMMAGE 

PERMANENT FUTUR 
 

Il existe en droit belge de la responsabilité extracontractuelle trois modes de réparation du 

dommage. Le dommage de la victime peut être indemnisé sur base d’un montant forfaitaire, 

d’un capital ou encore d’une rente. La question du mode de réparation du dommage a fait et 

continue de faire couler beaucoup d’encre dans nos tribunaux.   

 

Ces trois méthodes vont faire l’objet d’une étude approfondie dans le cadre de ce chapitre.  

 

Chapitre 1. Le forfait / la méthode du point  
 

« Le forfait, c’est ce que l’on paye quand on tente de ne pas être injuste mais que l’on ne peut 

pas être exacte »152.  

 

Section 1. Méthode  
 

L’indemnisation ex aequo et bono ou forfaitaire prévoit l’allocation à la victime d’ un montant 

global en guise de compensation pour le dommage subi. Ce montant est le plus souvent fixé 

« arbitrairement » par le juge. Il s’agit donc d’allouer une somme abstraite évaluée sur base de 

critères ou de multiples tableaux chiffrés. Elle revient à prendre un montant de base qui 

représente le taux d’incapacité (souvent exprimé en % ou sur une échelle de 1 à 7) et à multiplier 

ce nombre par l’indemnité prévue pour une victime de tel âge et de tel sexe tel qu’on le retrouve 

dans le Tableau indicatif 153.  

 

Le forfait peut prendre plusieurs formes différentes.  

D’abord, il peut désigner une base forfaitaire par unité de temps. Par exemple, pour l’incapacité 

personnelle temporaire, le forfait est de 28€ par jour pour une incapacité à 100%154.  

 
152 P. LUCAS, « Grille, forfait : billet d’humeur », in Revue Belge du dommage corporel et de médecine légale, 
2017, p. 109.  
153 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit.  
154 J.-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », op. cit., p. 304. 
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Ensuite, il peut aussi désigner la valeur du point. Ainsi, pour une personne de 16 ans, le point 

est de 1 200€ par type d’incapacité155. Il suffit de multiplier ce montant par le taux d’incapacité 

de la victime. Dans notre exemple, pour une incapacité personnelle de 10%, la victime âgée de 

16 ans recevra 1 200€ x 10 = 12 000€ pour le dommage découlant de l’incapacité personnelle. 

Enfin, il peut correspondre en une évaluation globale du dommage fixé soit par le juge, soit en 

vertu d’un barème. On parlera alors d’un forfait absolu. Par exemple, pour la perte d’un enfant 

cohabitant, chacun des parents peut obtenir une indemnité de 15 000€156. Si l’enfant ne vit plus 

avec ses parents ou avec un seul uniquement, le dommage moral, en cas de décès, pour le parent 

non cohabitant est évalué à 6000€157.  

 

Dans un premier temps (de 2001 à 2016) le Tableau indicatif recommandait l’application de 

cette méthode pour les « petites incapacités », soit celles inférieures à 15%158. Depuis, ce 

mécanisme connait une application subsidiaire159 puisqu’il ressort de la jurisprudence de la 

Cour de cassation que le juge peut recourir à une évaluation ex aequo et bono s’il indique la 

raison pour laquelle il choisit le forfait et pourquoi concrètement le dommage dont il est 

demandé réparation ne peut être indemnisé autrement160.  

 

Section 2. Avantages  
 

En premier lieu, ce mode d’indemnisation permet de clôturer un dossier puisque l’octroi d’une 

somme déterminée est censé réparer tout le dommage.  

Deuxièmement cette méthode crée un sentiment d’égalité entre les victimes puisque deux 

personnes de même âge frappées du même taux d’incapacité recevront la même somme.  

Enfin et à titre anecdotique, on peut ajouter qu’elle dispense le juge de réfléchir161.  

 

 
155 X. « Tableau indicatif. Version 2020 », T.Pol./J.J.Pol.2/2021, p. 80 ; J.-L. FAGNART, « Non au capital ! 
Plaidoyer pour la rente », op. cit., p. 310.  
156 Ibidem., p. 84.  
157 J.-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », op. cit., p. 304 ; X., « Tableau indicatif. Version 
2020 », op. cit., p. 84.  
158 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 180.  
159 D. DE CALLATAŸ, « En route vers la généralisation de la capitalisation ? Quelques certitudes ne font pas une 
vérité », op. cit., p. 15743.  
160 Cour d'appel Liège, 3 e ch., 17 juin 2020, R.G.A.R., 2020, liv. 7, p. 15704 ; Cass. 20 novembre 2012, J.J.P., 
2013, p. 144 ; Cass. 18 septembre 2013, J.T., 2013, p. 629.  
161 J.-L., FAGNART, « La capitalisation d’indemnités forfaitaires », consulté sur le site internet : 
http://www.droitbelge.be/fiches_detail.asp?idcat=36&id=436.  
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Section 3. Inconvénients  
 

Cette méthode a été fortement critiquée pour les raisons suivantes :  

 

- Elle est particulièrement opaque et abstraite en telle sorte qu’il est impossible pour 

la victime de comprendre pourquoi tel montant lui est accordé à titre 

d’indemnisation. Cela nous semble en effet contraire au principe de transparence 

évoqué ci-avant (voir infra).  

- Elle heurte le principe de l’indemnisation intégrale et in concreto puisque par 

définition il n’est pas tenu compte des spécificités du cas soumis à l’appréciation 

du magistrat.  

- Elle contribue à créer une grande insécurité juridique puisque les montants 

forfaitaires sont fixés par le juge saisi de l’affaire sans base objective. Il n’est donc 

pas rare que d’un juge à l’autre, voire d’une région à l’autre les montants alloués 

diffèrent.  
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Chapitre 2. La capitalisation  
 

Section 1. Méthode  
 

Autrefois, la capitalisation était réservée aux incapacités supérieures à 15%. Ce pourcentage a 

été abandonné en telle sorte qu’on applique aujourd’hui la capitalisation pour des dommages 

de plus faible importance162.  

 

Cette méthode a pour but de compenser les dommages permanents futurs c’est-à-dire ceux qui 

persisteront après le prononcé du jugement jusqu’au décès de la victime ou  jusqu’à la fin de sa 

vie lucrative163.  

Elle consiste à convertir en capital l’ensemble des montants annuels, mensuels ou journaliers 

couvrant la période à indemniser qui est postérieure au jugement ou au règlement à l’amiable164. 

Il s’agira en pratique de multiplier le montant de la rente annuelle accordée à une victime, tenant 

compte de son taux d’incapacité, par un coefficient (appelé coefficient de capitalisation) lui-

même déterminé par l’âge de la victime, son sexe ainsi que les taux de placement et 

d’inflation165.   

 

Section 2. Paramètres de capitalisation  
 

§1. Les tables de mortalité 
 

La capitalisation tient compte de la survie « probable » de la victime au regard de son espérance 

de vie en fonction de son sexe et de son âge au jour du calcul. Les praticiens ont recours aux 

tables de mortalité.  

 

Des débats subsistent encore quant aux choix de ces tables (Guy Levie ou Christian Jaumain) 

étant entendu qu’aucune n’est imposée au juge. Ce choix est en effet laissé à l’appréciation 

 
162 R. VANBERGEN, « L’indemnisation des incapacités permanentes », in L’assurance au présent, mai 2023, n° 5, 
année 39, p. 2.  
163 J.-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », op. cit., p. 313.  
164 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 72.  
165 V. DE WULF et F. BALOT, « Demande(s) d'indemnisation du préjudice corporel et principe dispositif : de 
l'importance de rester fidèle au poste », R.G.A.R., 2021/6, p. 15790 ; V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en 
matière de réparation du dommage », op. cit., p. 186. 
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souveraine du juge de fond166. On peut distinguer les tables prospectives167 des tables 

stationnaires.  

Les premières sont le plus souvent retenues en jurisprudence168 et font l’objet d’une doctrine 

quasi unanime. Elles présentent plusieurs avantages, le plus flagrant étant qu’elles tiennent 

compte de l’évolution de la mortalité.  

À l’inverse, les secondes supposent (de manière peu réaliste) que les taux de mortalité resteront 

stables à l’avenir169. Dans un arrêt du 8 février 2023, la Cour d’appel de Liège indique : « Même 

si l’on doit admettre que les tables prospectives procèdent d’un exercice d’extrapolation et que 

des signes d’un certain fléchissement (ralentissement) de l’augmentation de l’espérance de vie 

ont pu être observés de manière ponctuelle, comme le relève Ethias, le choix des tables 

prospectives se révèle néanmoins plus judicieux que celui des tables stationnaires qui s’adossent 

sur le postulat, démenti, que l’espérance de vie, au moment du calcul de capitalisation, serait 

irrémédiablement figée »170.  

 

Afin d’affiner d’avantage le choix des tables, celles de Jaumain qui sont constamment mises à 

jour, semblent faire la préférence des plaideurs171.  

 

§2. Le taux d’intérêt technique  
 

Un autre paramètre à déterminer est celui du taux d’intérêt technique. Dans sa version de 2020, 

le Tableau indicatif préconise un taux unique de 1% (susceptible d’adaptation à la hausse ou à 

la baisse selon les circonstances)172. Or, il faut savoir que « le taux d’intérêt réel est égal au taux 

 
166 Cass. (1ère ch.), R.G. C.02.0616, 13 février 2004, Bull. ass. 2005, liv. 3, 531 qui rappelle : « Les tables de 
mortalité et de capitalisation de Levie, comme celles d'autres auteurs, ne constituent pas des documents légaux et 
publics auxquels la Cour peut avoir égard. Le choix de la table à appliquer appartient à l’appréciation exclusive et 
souveraine du juge de fond ».  
167 Voy. Civ. Liège, (div. Liège) (4e ch.)., 21 avril 2020, R.G.A.R., 2020, liv. 7, n° 15703, qui dit : « Les tables 
prospectives doivent être préférées puisque l'espérance de vie est calculée en supposant que les quotients de 
mortalité évolueront dans l'avenir, ce qui se justifie dès lors que les progrès de la médecine rendent plus probable 
l'hypothèse d'une augmentation de l'espérance de vie au cours des prochaines années que celle du maintien de 
l'espérance de vie actuelle ».  
168 Civ. Hainaut (div. Charleroi) (3e ch.)., 9 octobre 2015, R.G.A.R., 2016, liv. 5, n° 15298 qui privilégie l’utilisation 
des tables prospectives au motif que : « Les tables prospectives constituent, à l'heure actuelle, le meilleur outil 
pour tendre à une correcte évaluation du préjudice futur dans la mesure où, même si la poursuite de l'augmentation 
de l'espérance de vie est une hypothèse (tout comme l'est d'ailleurs le postulat d'une stabilisation de cette espérance 
de vie), elle est pondérée par les auteurs des tables pour tenir compte de l'évolution de la société et notamment de 
l'apparition de nouveaux risques susceptibles d'influencer cette espérance à la baisse ».  
169 Pol. Liège, (div. Verviers), 3 juin 2020, J.L.M.B., 21/222.  
170 Cour d’appel de Liège, (3e ch.)., (Civ. C), 8 février 2023, n° 2021/RG/306, juportal.be.  
171 Civ. Liège, 21 avril 2020, op. cit. 
172  V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 189. Voy. aussi, 
X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 6.  



 
 

 
33  
 

de placement moins le taux d’inflation »173. Toujours selon Christian JAUMAIN, « le taux 

d’intérêt réel forfaitaire de 1% recommandé par le Tableau indicatif de 2020 (élaboré sur la 

base des données disponibles à la fin de 2019) n’est plus aujourd’hui pertinent »174. D’après lui, 

ce taux « signifie en effet que l’on suppose que, pendant toute la durée de l’indemnisation :  

 

a. soit le taux d’intérêt de placement sans risque est égal à 1% avec un taux 

d’inflation de 0% 

b. soit le taux d’intérêt de placement sans risque est égal à 2% avec un taux 

d’inflation de 1%  

c. soit le taux d’intérêt de placement sans risque est égal à 3% avec un taux 

d’inflation de 2% 

 

Ou, d’une façon générale, que la différence entre le taux d’intérêt de placement sans risque et 

le taux d’inflation soit égal à 1%. De telles suppositions sont étrangères à la réalité »175.  

 

On constate en pratique que le taux préconisé d’1% est généralement admis par les tribunaux 

parce que repris comme tel par les plaideurs176. Toutefois, lorsque l’argument tiré de 

l’inadéquation du taux d’intérêt technique est soulevé par l’une des parties, il n’est pas rare qu’il 

aboutisse. C’est en ce sens que dans un arrêt rendu par la Cour d’appel de Bruxelles le 4 

décembre 2018 a fixé un taux à 0, 41%177. On remarquera que depuis 2023, la donne a changé 

puis que le taux des intérêts a sensiblement augmenté (il est passé de 0,52 % à 2,10 %) en 

parallèle avec le taux d’inflation (en moyenne 1,55 % à 2,21 %)178. Malgré ces hausses, le taux 

recommandé par Christian JAUMAIN reste inférieur à 1% dans la mesure où « il constitue la 

différence entre les deux taux précédents »179. Toujours selon le professeur JAUMAIN, le taux 

de 1% préconisé par le Tableau indicatif est « extravagant et préjudiciable pour les 

 
173 C. JAUMAIN, « La capitalisation des dommages et intérêts en droit commun », 4e éd. Louvain-La-Neuve, 
Anthémis, 2009, p. 102.  
174 Ibidem.  
175 Voir site internet : www.christian-jaumain.be, consulté le 3 mai 2024.  
176 Pol. Bruxelles (Fr.), 16 novembre 2023, n° 16A802, C.R.A., 2024, liv. 1, p. 17.  
177 Cour d’appel de Bruxelles, 4 décembre 2018, R.G.A.R., 2019, liv. 3, n° 15560. Voir aussi à titre d’exemple ;  
Pol. Hainaut, div. Mons, 1er juin 2021, R.G.A.R., 2022, liv. 5, n° 15882, qui fixe le taux de capitalisation à 0, 5%.  
178 Tribunal de première instance francophone Bruxelles, (77e ch.)., 6 mars 2023, R.G.A.R., 2023, liv. 8, op. cit., 
p. 15985. 
179 Ibidem.  
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victimes »180. Les paramètres de calcul actuellement proposés par CH. JAUMAIN sont de 2,13 % 

pour le taux d’intérêt et de 2,21 % pour le taux d’inflation181.   

Le débat sur ce paramètre n’est pas sans importance puisque plus le taux d’intérêt technique est 

bas, plus l’indemnité est élevée182.  

 

§3. Le coefficient de capitalisation  
 

Il tient compte de la survie lucrative de la victime (pour les dommages économiques jusqu’à 

l’âge de la pension, soit 67 ans) et de la survie physiologique déterminée183 ainsi que d’un taux 

d’escompte puisque le paiement est fait anticipativement184. Il est déterminé en fonction de 

l’âge et du sexe de la victime et du taux d’intérêt technique que nous venons d’analyser. Une 

fois fixé, on le multiplie à la rente annuelle (base forfaitaire journalière x 365 jours x taux 

d’incapacité) afin d’obtenir le montant de l’indemnisation.  

 

§4. La base de calcul  
 

Le dernier paramètre qui doit être ajouté à ces données est une base de calcul fixée à la mesure 

du préjudice subi par la victime. Il s’agit du montant journalier accordé à la victime durant sa 

survie probable ou lucrative. Il serait faux de penser qu’il faut nécessairement appliquer aux 

dommages permanents la même base de calcul que celle retenue pour les préjudices temporaires 

de même nature. D’ailleurs, le Tableau indicatif de 2020 a précisé explicitement qu’ « il ne 

s’impose pas nécessairement de retenir au titre de base de calcul le montant de l’indemnité 

journalière temporaire » et ajoute que « En fonction des éléments spécifiques de la cause il peut 

être adapté en plus ou en moins »185.  

 

Cette idée a été admise en doctrine186 et en jurisprudence. Dans un jugement du 24 avril 2023, 

le tribunal de première instance de Namur indique : « La base retenue de 28,00 € telle que 

préconisée par le Tableau indicatif pour les incapacités temporaires doit être revue. En effet, le 

 
180 C. JAUMAIN, « Bases techniques recommandées – Année 2023 », disponible sur www.christian-jaumain.be.  
181 Tribunal de première instance francophone Bruxelles,(77e ch.)., 6 mars 2023, R.G.A.R., 2023, liv. 8, op. cit., p. 
15985. 
182 C. EYBEN, « Réflexions critiques sur l’expertise et la capitalisation du dommage permanent », D.A.O.R., 2018, 
liv. 4, n° 128.  
183 T. PAPART et B. CEULEMANS, « Les incapacités permanentes », in Vade-mecum du Tribunal de police, p. 719.  
184 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 186.  
185 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 71.  
186 T. PAPART et B. CEULEMANS, « Les incapacités permanentes », op. cit., p. 717.  
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préjudice temporaire et permanent étant nettement différents, il n’y a pas lieu de retenir un 

même montant de base que celui appliqué pour indemniser le préjudice temporaire pour 

procéder à l’évaluation du préjudice postérieur à la consolidation ; les séjours en milieu 

hospitalier, les inquiétudes liées aux attentes de diagnostic, les rééducations, les bilans 

médicaux à effectuer font que le préjudice moral temporaire et permanent sont différents ». Le 

tribunal ajoute que « Eu égard à ces particularités, le tribunal estime équitable de procéder à la 

capitalisation du préjudice moral sur la base de la somme de 20,00 € par jour à 100% »187.  

 

Dans le même sens, le tribunal de première instance d’Anvers a également réduit la base 

forfaitaire destinée à indemniser un préjudice personnel permanent à 20,00 € en motivant 

comme suit : « Het dagelijks forfait van 28,00 EUR/d wordt wel naar 20,00 EUR/d herleid 

omdat de rechtbank er ook overtuig is dat de schadebeleving van X, onmiddelijk na de feiten 

en thans na de inmiddels vastgestelde consolidatie van haar letsels, niet meer even hevig is »188. 

 

Section 3. Avantages  
 

Idéalement, l'incapacité devrait être évaluée en utilisant la méthode de la capitalisation, car elle 

permet de prendre en considération la durée probable de la vie réelle et/ou professionnelle de 

la victime189. Cette méthode offre donc un calcul précis et plus cohérent puisqu'il constitue, 

sous réserve d'adaptation, la continuation de l'évaluation journalière admise pour le passé190.  

Tout d’abord, en réduisant l'incertitude liée à l'évaluation globale et en ramenant cette 

évaluation à une base quotidienne, la capitalisation améliore la transparence de la compensation 

et  renforce la sécurité juridique191. Elle donne ainsi une mesure journalière au dommage.  

Ensuite, cette méthode permet de distinguer clairement le dommage passé du futur et n’alloue 

des intérêts que pour le dommage passé.  

On peut en conclure qu’elle est plus respectueuse des principes de réparation intégrale et in 

concreto.  

 
187 Tb. 1ère instance de Namur, (8e ch.)., 24 avril 2023, R.G. n° 22/1281/A, Inédit., (voir annexe).  
188 Rechtbank van eerste aanleg Antwerpen, (sectie burgerlijk rechtbank), 20 novembre 2019, Inédit., (voir annexe) 
traduction libre : « Le forfait journalier de 28,00 EUR/j sera réduit à 20,00 EUR/j car le tribunal est également 
convaincu que le vécu des dommages subis par X, immédiatement après les faits et après la consolidation, n’est 
plus aussi grave ».  
189 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 169.  
190 Tribunal de police Liège, (div. Verviers), 3 juin 2020, J.L.M.B., 2021, liv.22, p. 989-1000.  
191 D. DE CALLATAŸ, « Le paradoxe de la réparation : surévaluation des petites incapacités, sous- indemnisation 
des blessés graves », in Préjudices extra-patrimoniaux : vers une évaluation plus précise et une plus juste 
indemnisation,  Liège, Jeune Barreau, 2004, pp. 215 et sv., spéc. p. 240.  
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Section 4. Inconvénients  
 

Cette méthode présente des incertitudes liées notamment à la durée de vie réelle/lucrative de la 

victime puisqu’en réalité on retient une durée de vie « probable ». Par conséquent, l’octroi d’un 

capital peut dans une certaine mesure porter atteinte au principe de la réparation intégrale.   

C’est un mode de calcul relativement précis par rapport au forfait mais qui tient compte de 

paramètres incertains (les taux de placement et d’inflation futur).  La fixation du taux d’intérêt 

technique reste toujours approximative car elle se fonde généralement sur les années antérieures 

à l’accident ainsi que sur l’évolution prévisible de la situation économique192. « Le presque bien 

sera toujours mieux que le presque rien »193.  

Ajoutons que si on se met à la place du payeur, ce mode de calcul aboutit généralement à des 

montants sans commune mesure avec ceux qui découlent de l’application de la méthode 

forfaitaire.  

 
Section 5. Historique et évolution jurisprudentielle  
 

Pour indemniser une victime d’un dommage corporel permanent futur, il est généralement 

admis d’appliquer la méthode de la capitalisation. Il n’en a pas toujours été ainsi.  

 

De 2001 à 2016, le Tableau indicatif préconisait l’utilisation de la méthode du forfait aussi 

appelée la méthode « par point » pour évaluer les incapacités permanentes inférieures à 15%, 

tandis qu’il recommandait la capitalisation pour celles égales ou supérieures à ce seuil194. Le 

taux de 15% représentait la distinction entre les petites et les grandes incapacités. Il était donc 

supposé que les lésions les plus graves auraient des conséquences à long terme, persistantes, 

périodiques et irréversibles pour la victime, ce qui rendait la capitalisation plus appropriée. 

Toutefois, malgré le caractère indicatif de ce seuil, que le juge en tienne compte ou non, il devait 

toujours fournir un examen in concreto des circonstances de la cause195. Les auteurs du Tableau 

indicatif de 2016 ont supprimé ce seuil de 15% afin d’intensifier le pouvoir souverain du juge. 

 
192 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel : les changements postérieurs au jugement », op. cit., p. 15358.  
193 D. DE CALLATAŸ, « De l’allocation et de la révision des rentes indexées allouées en réparation de préjudices 
corporels en droit commun », Annales de droit, 1988, p. 213.  
194 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 180. À titre 
d’exemple, voir : Pol. Huy, 17 mars 2009, E.P.C. 2010, liv. 15, III.3.Huy, 83.  
195 V. NICAISE et N. ESTIENNE, op. cit., p. 180.   
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Nous remarquons que la jurisprudence avant 2016 s’éloignait déjà de l’application de ce 

seuil196. La rente, quant à elle, était réservée aux cas les plus graves197.  

 

En 2016, la Cour de cassation a rendu un arrêt dans lequel elle a rappelé que : « le juge peut 

évaluer le dommage en équité à la condition d’indiquer les motifs pour lesquels il ne peut 

admettre le mode de calcul proposé par la victime et de constater l’impossibilité de déterminer 

autrement le dommage »198. Par arrêt du 27 mai 2016, elle précise que « s’il incombe à la 

victime d’un fait illicite de démontrer son dommage, il ne lui appartient pas, lorsqu’elle propose 

de calculer l’indemnisation de son dommage moral permanent par la capitalisation d’une base 

journalière forfaitaire, d’établir que ce dommage restera constant dans le futur »199. En marge 

de cette jurisprudence, le Tableau indicatif de 2016 supprime la référence au caractère linéaire 

et récurent pour l’application de la capitalisation200.  

 

En 2018, la première chambre de la Cour énonce comme principe que « le juge ne peut refuser 

la méthode de la capitalisation sollicitée par une victime qui souffre d’une incapacité 

personnelle permanente, au motif qu’il n’est pas établi que son préjudice personnel sera vécu 

de manière linéaire et récurrente, jour après jour »201.  

Dans un arrêt du 25 avril 2019 la première chambre de la Cour a estimé que « même s’il était 

démontré que le dommage ne présentait ni constance ni périodicité, ce motif relatif à l’existence 

et à la nature du dommage mais étranger à son mode d’indemnisation ne justifie pas légalement 

la décision d’indemniser le dommage de manière forfaitaire »202.  

 

À notre sens, elle se contredit dans un arrêt du 19 février 2020 (rendu par la deuxième chambre), 

puisqu’elle a validé l’application de la méthode forfaitaire au motif que « les séquelles du drame 

ne présentent pas de caractère statique, qu’aucun élément du rapport médical ne permet 

 
196 Civ. Bruxelles (Fr.) (77e ch.) 12 mars 2018, R.G.A.R., 2018, liv. 9, n° 15520, qui relève que : « À défaut pour 
les parties de demander l’indemnisation par la méthode d’une rente indexée, la méthode de capitalisation doit être 
préférée à la méthode forfaitaire. La seule circonstance que le taux d’incapacité retenu soit inférieur à 15% ne 
justifie nullement le rejet de cette méthode ». Voy. aussi ; Corr. Dinant (9e ch.) 7 octobre 2013, E.P.C. 2014, liv. 
21, III.3. Dinant., 43 et ; Civ. Namur (2e ch. bis) 16 janvier 2009, E.P.C. 2010, liv. 15, III.3.Namur, 107.  
197 X., « Tableau indicatif. Version 2012 », La Charte, 2012., p. 59.  
198 Cass. 8 janvier 2016, R.G.A.R. 2016, n° 15290.  
199 Cass. (1re ch.)., 27 mai 2016, R.G. n° C.15.0509.F, R.G.A.R., 2017, liv. 2, n° 15363. 
200 X., « Tableau indicatif. Version 2016 », op. cit.  
201 Cass. (1re ch.)., 16 février 2018, R.G. C.17.0216.F, Note I. LUTTE, « La capitalisation de l’incapacité personnelle 
permanente : le jugement dernier ? », For. Ass., 2018, n°187, p. 168.  
202 Cass. 25 avril 2019 (1e ch.)., R.G. C.18.0569.F/1, Note F. CARPENTIER, « Indemnisation d’un préjudice 
permanent : trois questions sur les arrêts de la Cour de cassation des 25 avril 2019, 19 et 28 février 2020 », C.R.A. 
2021, liv. 1, op. cit., p. 49.  
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d’accréditer l’existence d’une entrave, périodique ou quotidienne, à l’exercice de ses activités 

professionnelles, et qu’il n’est dès lors pas possible d’effectuer un calcul par voie de 

capitalisation du dommage moral permanent subi par la victime »203. F. CARPENTIER relève que 

« le 19 février 2020 la Cour de cassation estime que si le dommage n’est pas périodique et 

quotidien, le juge du fond peut forfaitiser, alors qu’elle avait estimé, le 25 avril 2019 que ces 

notions étrangères au mode d’évaluation du dommage ne justifiaient pas l’utilisation de la 

méthode forfaitaire ! »204.  

 

Par arrêt du 28 février 2020, la première chambre de la Cour précise : « l’arrêt qui, pour fonder 

sa décision de réparer le dommage précité de manière forfaitaire, tient compte d’une évolution 

hypothétique de ce dommage, méconnait l’obligation d’évaluer le dommage en se plaçant au 

moment où le juge statue »205. On constate que « huit jours après l’arrêt du 19 février la Cour 

estime qu’un juge ne peut tenir compte de l’évolution future du dommage parce qu’il doit 

évaluer le dommage au moment où il statue »206.  

 

Dans un arrêt du 7 janvier 2021, la première chambre refuse à nouveau de valider la motivation 

du juge du fond qui avait retenu la méthode forfaitaire au motif qu’on ignorait quand les enfants 

de la victime quitteraient le foyer familial207.   

 

Un arrêt datant du 13 janvier 2021 attire notre attention, car après avoir tenu des raisonnements 

contradictoires, la Cour adopte des propos inédits et valide le recours à la méthode forfaitaire. 

En effet, la deuxième chambre de la Cour précise qu’« en tant que méthode d’indemnisation 

d’un préjudice futur, la capitalisation se définit comme un calcul actuariel consistant à convertir 

en une somme l’ensemble des indemnités à échoir ». Elle en conclut que « cette méthode 

suppose un minimum d’équivalence entre les échéances de la rente due et le préjudice annuel 

se manifestant jusqu’à la fin de la durée déterminée par le calcul »208.  

 

On pourrait être tenté de croire que la Cour de cassation avait enfin une jurisprudence établie 

en ce sens que la récurrence serait nécessaire pour capitaliser le dommage permanent futur.  

 
203 Cass. 19 février 2020 (2e ch.)., R.G. P.19.1090.F, Note F. CARPENTIER, op.cit., p. 49. 
204 Cass. 28 février 2020 (1e ch.)., R.G. C. 19.0358.F, Note F. CARPENTIER, op. cit. p. 49. 
205 Ibidem. 
206 Cass. 19 février 2020 (2e ch.)., R.G. P.19.1090.F, Note F. CARPENTIER, op.cit., p. 49. 
207 Cass. (1e ch.)., 7 janvier 2021, J.L.M.B., 2021, p. 974.  
208 Cass. (2e ch.)., 13 janvier 2021, R.G. P. 20.1094F, note F. CARPENTIER, « L’arrêt du 13 janvier 2021 et la notion 
de constance d’un préjudice futur », C.R.A. 2021, liv. 5, p. 35.  
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Force est de constater que ce n’est pas le cas puisque la Cour ajoute que « le juge ne peut pas 

refuser la capitalisation au motif que le préjudice ne se manifestera pas de manière linéaire » et 

qu’ « il ne peut pas la refuser au prix d’une contradiction qui consisterait à dire que l’incapacité 

permanente, en réalité ne l’est pas »209.  

 

Nous comprenons à la lecture de ce dernier arrêt que pour la deuxième chambre de la Cour, la 

variation du dommage dans le temps justifie le recours à la méthode forfaitaire alors que pour 

la première chambre cela revient à violer l’obligation d’évaluer le dommage au moment où le 

juge statue. Il ressort de ces arrêts que la deuxième chambre de la Cour a tendance à favoriser 

l’évaluation forfaitaire tandis que la première valide plus « facilement » l’application de la 

méthode de capitalisation.  

 

Il nous semble important de faire le point sur ces notions ambiguës.  

Tout d’abord, un dommage permanent est un dommage durable, qui ne disparait pas avec le 

temps, il a un caractère définitif210.  

Ensuite, un dommage est qualifié de constant lorsqu’il est vécu par la victime chaque jour avec 

la même intensité. Or un préjudice permanent n’est pas nécessairement constant en ce sens que 

certains dommages vont s’atténuer avec le temps et ne vont pas être ressentis par la victime 

chaque jour de la même manière211. En disant qu’ « il faut nécessairement une équivalence entre 

les échéances de la rente et le préjudice » la Cour fait de la constance du dommage un critère à 

l’octroi d’un capital. En effet, même pour un dommage définitif, si son intensité est susceptible 

de varier de telle sorte qu’il est impossible de déterminer ses variations de manière certaine, il 

ne peut alors faire l’objet ni d’une rente, ni d’une capitalisation212. Il ne faut toutefois pas 

confondre la constance avec la linéarité qui correspond à ce qui ne subit pas de changement ou 

de modification. Un dommage évolutif peut être capitalisé du moment que les variations sont 

prévisibles et déterminables au jour du jugement213.  

 

 
209 B. FOSSEPREZ et A. PUTZ, www.walk.law/news/forfait-versus-capitalisatio-constance-versus-linearite;html, 
Rubrique Actualités, p. 4.  
210 P. COLSON, « Rente ou capitalisation : la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », R.G.A.R., 
2022, liv. 7, p. 15897. 
211 P. COLSON, « Rente ou capitalisation : la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », op. cit., p. 
15897. 
212 Voy. les conclusions de l’avocat général T. WERQUIN sous Cass. (1e ch.)., 16 avril 2015, RG. C.13.0305.F, n° 
F-20150416-1, disponible sur le site internet : https://www.cass.be, (cité par P. COLSON, « Rente ou capitalisation 
: la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », op. cit., p. 15897).  
213 P. COLSON, « Rente ou capitalisation : la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », op. cit., p. 
15897. 
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Cette cacophonie pose certaines questions, notamment sur les principes de transparence et 

d’égalité entre les victimes (voir infra). Nous développerons dans la suite de ce travail les 

arguments développés par les plaideurs afin de contrer la multiplication des demandes de 

capitalisation.  

 

Section 6. Arguments qui s’opposent à la capitalisation 
 
Face à l’augmentation des demandes de l’indemnisation par voie de capitalisation, même pour 

des incapacités de faible importance, les parties sur qui repose la charge du paiement ont été 

amenées à développer toute une série d’arguments afin d’écarter la méthode de capitalisation. 

Nous allons les détailler de manière non-exhaustive ci-après en fonction du type de dommage 

concerné.  

 

§1. On ne capitalise pas une base forfaitaire  
 

Pour rappel, la réparation du dommage moral (incapacité personnelle permanente) pose 

plusieurs difficultés liées à l’essence même du dommage à réparer.  

Tout d’abord et dès l’évaluation, la subjectivité du dommage implique qu’il est utopique de 

prétendre le chiffrer de manière précise. En effet, « comment chiffrer adéquatement le préjudice 

moral résultant de la perte d’un œil, d’une main ou de la possibilité de procréer ? »214 . 

Ensuite,  la réparation d’un tel dommage est par définition impossible puisqu’il s’agit en réalité 

de compenser une perte irréparable.  

Malgré ces deux difficultés, l’indemnisation par voie de capitalisation ajoute une troisième 

donnée aléatoire, à savoir l’espérance de vie de la victime. Tenant compte de tous ces éléments, 

certaines juridictions ont refusé d’appliquer la capitalisation pour l’indemnisation d’un 

préjudice moral, au motif que la base de calcul ne serait pas objective dès lors qu’elle est elle-

même fixée forfaitairement.  

 

La Cour de cassation a expressément rejeté ce raisonnement, notamment dans un arrêt du 15 

septembre 2010 dans lequel elle indique que : « Le juge peut réparer le dommage moral de la 

victime en utilisant la méthode de la capitalisation. Il ne lui est pas interdit de considérer que 

ce mode de calcul s’avère le plus objectif pour projeter dans l’avenir un préjudice constant donc 

 
214 J.-L. FAGNART, La réparation du préjudice corporel, Actes du colloque de Huy du 16 juin 200, Éditions Jeune 
Barreau De Huy 26 janvier 2002, p. 109.  
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la valeur journalière est connue, quand bien même elle a été fixée forfaitairement. En 

considérant que la capitalisation sur une base journalière forfaitaire est prohibée, les juges 

d’appel ont violé les articles 1382 et 1383 du Code civil »215.  

Actuellement l’utilisation de la méthode de la capitalisation sur une base journalière forfaitaire 

est acquise, que ce soit pour un dommage moral permanent ou tout autre type de dommage, 

même lorsque la base de calcul de l'indemnisation est elle-même établie de manière 

forfaitaire216.  

 

§2. Théorie de l’accoutumance  
 

L’argument précédent n’ayant pas abouti, les plaideurs ont développé un deuxième argument 

propre au dommage moral. La théorie de l’accoutumance a été invoquée pour contester la 

méthode de capitalisation.  

Il faut l’entendre comme « l’atténuation au fil du temps des effets négatifs d’un fait ou d’une 

situation sur le vécu de la victime217. Elle implique donc que toute victime s’adapterait 

nécessairement à son dommage de  telle sorte qu’il se verrait irrémédiablement diminué au fil 

du temps218. Avec cette théorie, les plaideurs s’attaquaient au caractère constant et récurrent du 

dommage pour éviter l’application de la capitalisation.  

Il a été retenu en jurisprudence que « le juge reste libre de considérer que le dommage ne 

présente pas la périodicité ou la constance justifiant sa capitalisation »219. Dans ce sens, un arrêt 

du 6 juin 2013 du tribunal de police de Dinant indique que « la capitalisation devra tenir compte 

de l’effet d’accoutumance et du fait que la victime s’adaptera nécessairement à ses handicaps 

et à leurs conséquences »220. Ce tribunal reconnait l’effet de l’accoutumance mais ne refuse pas 

la capitalisation des dommages permanents futurs. Pour tenir compte de ce phénomène il 

« lisse » le montant forfaitaire de base, c’est-à-dire qu’il le réduit.  

 

 
215 Cass. (2e ch.), 15 septembre 2010, R.G. n° P.10.0476.F, R.G.A.R., 2011, n° 14717. Voir aussi ; Pol. Bruxelles 
(Fr.) 2 septembre 2015, in Évaluation du préjudice corporel. Commentaire au regard de la jurisprudence, op. cit., 
p. 101 ; Cass. (1ère ch.), 27 mai 2016, R.G. C.15.0509.F, Bull. ass., 2017, liv. 4, 451.  
216 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 174. Voir à titre 
d’exemple ; Cass. (2e ch.)., 15 septembre 2010, R.G. n° P.10.0476.F, R.G.A.R., 2011, n° 14717.  
217 I. LUTTE, « La victime face à son dommage : accoutumance ou adaptation », in États généraux du droit médical 
et du dommage corporel, Anthémis, p. 111.  
218 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 181.  
219 Cass., 2e ch., 24 septembre 2014, P.14.0608.F., J.L.M.B., 2014, p. 1800.  
220 Pol. Dinant, 6 juin 2013, n° 2013/1266, C.R.A., 2014, liv. 3, p. 89.  
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Nous remarquons que pour répondre à cette théorie, il a été soutenu que l’accoutumance serait 

incluse dans les taux d’incapacité permanente retenus par l’expert. L’octroi d’un forfait en dépit 

de la capitalisation ne semble pas mieux tenir compte de cette accoutumance lorsque la victime 

s'habitue progressivement à ses blessures, cette adaptation est compensée à la fois par les efforts 

qu'elle déploie pour s'adapter à ses difficultés et par les ajustements permanents qu'elle doit 

faire dans sa vie quotidienne pour y parvenir221. Il s’agit de rappeler à nouveau l’importance du 

rapport d’expertise.  

 

Invoquer la théorie de l’accoutumance pour refuser l’application de la méthode de capitalisation 

semble, d’après la doctrine, n’être retenue que dans deux cas précis : soit lorsque cette 

accoutumance aux souffrances que subit la victime est démontrée de manière certaine par le 

tiers payeur222 (ou qu’il rapporte la preuve du fait que l’expert n’a pas tenu compte de 

l’accoutumance dans son rapport), soit lorsque le juge du fond constate que l’expert a 

expressément prévu une atténuation future dans son rapport sans l’inclure dans le taux 

d’incapacité personnelle permanente223.  

 

Cette théorie a été balayée par un arrêt de la Cour de cassation du 17 février 2012224. La Cour 

a considéré qu’elle violait l’obligation de réparer le dommage in concreto en censurant 

l’argument du juge du fond qui retenait un « prétendu effet d’accoutumance et une hypothétique 

adaptation des victimes à leurs souffrances pour refuser la capitalisation »225.  

 

 

 
221 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 182. Voir à titre 
d’exemple : Civ. fr. Bruxelles (75e ch.)., 27 janvier 2017, R.G.A.R., 2017, n° 15397 qui dit que : « Pour obtenir la 
réparation de son préjudice permanent par capitalisation d'une base forfaitaire, la victime n'est pas tenue de 
démontrer la constance de ce dommage dans le futur » et ajoute que « Par ailleurs, s'il est possible que la victime 
s'habitue à vivre avec ses difficultés car elle n'a d'autre choix que de les surmonter, il n'en demeure pas moins que 
les efforts pour y parvenir ne sont pas fournis une fois pour toutes. La douleur subsiste et c'est au quotidien que la 
victime doit s'y adapter ».  
222 Décisions qui constatent qu’une telle preuve n’est pas rapportée ; Mons (4e ch.)., 8 septembre 2017, R.G.A.R. 
2018, liv. 1, n° 15444 ; Bruxelles (4e ch.)., 16 mai 2017, R.G.A.R. 2018, liv. 5, n° 15486, (citées dans , V. NICAISE 
et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 182).   
223 Cass. (2e ch.)., 24 septembre 2014, RG. P.14.0608.F, J.L.M.B. 2014, liv. 38, p. 1800.  
224 J-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », in Q. ALALUF, et s., États généraux du droit médical 
et du dommage corporel, 2ème édition, Anthémis, 2018, p. 674.  
225 V. NICAISE et N. ESTIENNE,  « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 181 ; Cass. 17 
février 2012, R.G.A.R., 2013, n° 14. 938, note I. LUTTE, « La victime face à son dommage : accoutumance ou 
adaptation ? », op. cit., p. 115 ;  voy. aussi Cass. (1e ch.)., 16 février 2018, RG. C.17.0216.F. note C. MELOTTE, 
« La capitalisation de l’incapacité personnelle permanente : le jugement dernier ? », For. ass., 2018, liv. 187, pp. 
169-173.  
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§3. Dommage ménager 
 

L’indemnisation de ce dommage par voie de capitalisation a aussi fait l’objet de nombreuses 

contestations. L’argument visait à soutenir que de par sa nature, ce dommage ne rencontrait pas 

les caractères linéaire et constant nécessaires à la capitalisation. De nombreuses juridictions de 

fond appliquaient la méthode de capitalisation pour indemniser le dommage ménager 

permanent, la Cour de cassation a d’ailleurs validé l’usage de la capitalisation pour ce type de 

dommage dans un arrêt du 2 mai 2012226. Toutefois, certaines décisions du fond rejettent encore 

ce mécanisme au motif que le dommage ne présente jamais les critères nécessaires à la 

capitalisation227.  

 

Rappelons que suite à l’arrêt du 27 mai 2016, la Cour a affirmé qu’ « il n’incombe pas à la 

victime d’établir que son dommage ménager permanent restera constant dans le futur »228. C’est 

au tiers responsable qu’il appartient de démontrer que le dommage ménager permanent ne sera 

pas constant à l’avenir. De cette manière, la capitalisation d’un dommage permanent résultant 

de l’incapacité personnelle, ménagère et lucrative de 10% pour un homme de 58 ans au moment 

de sa consolidation a été refusée au motif que « les séquelles ne se manifesteront pas de façon 

quotidienne, récurrente et linéaire dans le temps ». La motivation du juge du fond a en effet 

constaté que « les séquelles postérieures à la consolidation n’ont qu’un impact occasionnel et 

non quotidien et sont de nature à s’évanouir dans les brumes des conséquences prévisibles d’un 

vieillissement normal » 229.  

 

Une fois ces principes rappelés nous nous attachons à aborder les contestations concrètes des 

plaideurs sur ce sujet.  

 

a) La composition de la cellule familiale  
 

Premièrement, certains ont soutenu que l’éventuel changement dans la composition de la 

famille serait un argument suffisant pour s’opposer à la capitalisation du dommage ménager 

permanent. La Cour de cassation refuse de faire de cet argument un élément suffisant pour 

 
226 Cass. (2e ch.)., 2 mai 2012, R.G. n° P.12.0091.F., R.G.A.R., 2013, liv 1, n° 14937.  
227 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 183.  
228 Cass. (1e ch.)., 27 mai 2016, R.G. n° C.15.0509.F, R.G.A.R., 2017, liv. 2, n° 15363.  
229 Pol. Liège 19 juin 2012, E.P.C., 2014, liv. 21, III.3. Liège., p. 225.  
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écarter la capitalisation du dommage230. Si la modification de la cellule familiale présente un 

caractère suffisamment certain, le juge devra en tenir compte dans le calcul de la 

capitalisation231. La Cour estime en effet qu’on peut capitaliser un dommage évolutif en fixant 

des dates ou des périodes d’indemnisation. L’exemple le plus courant vise le moment où les 

enfants vont quitter le domicile familial ou encore la période pendant laquelle ils participeront 

aux tâches journalières du ménage.  

 

Dans un arrêt du 7 juin 2017, la Cour de cassation a validé le jugement qui avait rejeté la 

capitalisation demandée par une victime, au motif qu’elle n’avait pas tenu compte dans son 

calcul de l’évolution de la composition de son ménage à l’avenir, « fût-ce par périodes 

successives »232. Elle ajoute que « En considérant que le préjudice ménager est appelé à se 

réduire de manière significative en raison d’une part, de la participation croissante des filles de 

la première demanderesse aux activités ménagères et, d’autre part, de leur départ futur du foyer, 

les juges d’appel ont donné les raisons pour lesquelles le mode de réparation proposé ne pouvait 

être admis »233.  

 

Par conséquent, il est admis que si le juge du fond dispose des informations exactes et 

suffisamment précises qui permettent de distinguer les périodes successives d’indemnisation 

par capitalisation, il doit réaliser son calcul par tranches234. Pour ce faire, le Tableau indicatif 

pallie une incertitude quant à la date précise du départ du domicile familial des enfants en fixant 

cet âge à 25 ans235. Cela permet donc à la victime de solliciter l’application de la capitalisation 

après avoir distingué certaines périodes qui tiennent compte de la modification de la cellule 

familiale. À défaut pour lui de le faire, il risque de se voir appliquer la méthode forfaitaire. C’est 

dans ce sens que la Cour a validé la décision du juge du fond qui avait indemnisé un dommage 

ménager futur par l’octroi d’un forfait « dès lors que le demandeur n’avait pas tenu compte de 

l’évolution de sa cellule familiale »236.  

 
230 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 184.  
231 Ibidem, p. 185.  
232 Cass. (2e ch.)., 7 juin 2017, R.G., n° P.17.0313.F., R.G.A.R., 2018, liv. 2, n° 15454, (cité par V. NICAISE et N. 
ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 185).   
233 Cass. (2e ch.)., 7 juin 2017, R.G., n° P.17.0313.F., R.G.A.R., 2018, liv. 2, n° 15454, op. cit. 
234 Cass., 20 octobre 2016, R.G. n° C.16.0014.F, R.G.A.R., 2017, liv. 9, n° 15425.  
235 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel : les changements postérieurs au jugement », op. cit., p. 15358, 
n° 33 ; X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 85.  
236 Civ. Liège (9e ch.), 9 septembre 2014, E.P.C., 2015, liv. 23, III.3. Liège., 237 ; Arrêt dans lequel on octroi le 
forfait plutôt que la capitalisation au motif que : « La capacité ménagère du demandeur sera amenée à évoluer, 
compte tenu de la composition de son ménage (3 enfants), laquelle, par essence, va nécessairement évoluer » et 
qu’« il existe ainsi à ce stade trop de variables incertaines pour pouvoir recourir à la méthode de la capitalisation 
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Au vu de ce qui précède il est donc possible de capitaliser un dommage évolutif moyennant 

certaines précisions concrètes qu’il appartient à la victime de détailler.  

 

b) La survie ménagère 
 

Deuxièmement, l’argument tiré de la modification de l’activité ménagère, soit qu’elle 

diminuerait indubitablement avec l’âge, soit que son intensité diminuerait avec le temps qui 

passe, ne peut suffire pour écarter la méthode de la capitalisation237.   

La Cour de cassation a, dans plusieurs arrêts, censuré la décision du juge du fond qui rejette la 

capitalisation du dommage ménager pour le simple fait qu’on ne peut pas s’assurer que la 

victime exercera la même activité ménagère avec la même intensité jusqu’à son décès ni qu’elle 

conservera son emploi jusqu’à l’âge de la retraite238. Même à estimer établi que l’activité 

ménagère s’amenuise avec l’âge, le fait que la victime doive développer des efforts 

supplémentaires pour assumer lesdites tâches implique, en réalité, que le dommage reste 

identique. C’est ce qu’a retenu le tribunal de première instance du Brabant wallon en 

affirmant : « Il apparait par contre que les tâches ménagères restent identiques et ce quel que 

soit l’âge, le cas échéant, elles le seront avec plus de pénibilité »239.  

Pour justifier sa décision qui retient la méthode forfaitaire le tribunal de police de Liège (div. 

Verviers) a abordé cette problématique sous l’angle du potentiel d’activité ménagère qui 

diminuera de manière certaine avec le temps. Dans cette affaire, la victime sollicitait 

l’indemnisation de son préjudice ménager par voie de capitalisation, estimant que les tâches 

ménagères à accomplir n’allaient pas diminuer avec l’âge tandis que le responsable proposait 

la méthode forfaitaire en invoquant la fluctuation du dommage ménager avec l’âge et les choix 

de vie de la famille. Le tribunal a raisonné comme suit : « Il est incontestable que, même si, 

comme le souligne la partie civile, les tâches ménagères à accomplir ne vont pas diminuer avec 

l’âge (quoique …), l’activité ménagère, elle, va aller décroissant avec l’âge, nul n’étant 

linéairement actif dans le ménage jusqu’à la seconde précédant son décès. Certains auront 

besoin, indépendamment de l’accident, d’une aide extérieure à partir d’un certain âge, voire 

devront être hébergés dans un centre d’accueil pour personnes âgées. Cette diminution au 

 
telle que sollicitée par [le demandeur]», justifie légalement sa décision d’indemniser ce dommage par une 
indemnité forfaitaire » ; Cass., (1e ch.), 13 octobre 2017, R.G. C.16.0334.F, C.R.A., 2018, liv. 1, p. 30.  
237 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », op. cit., p. 182.  
238 Cass. (2e ch.), 2 mai 2012, R.G. P.12.0091.F, J.L.M.B., 2012, liv. 27, 1290 ; Cass. (1e ch.)., 17 février 2012, 
R.G. C.11.0451.F., J.L.M.B. 2012, liv. 15, p. 683.  
239 Civ. Brabant wallon, 24 mars 2016, R.G.A.R., 2017, n° 15.361.  



 
 

 
46  
 

niveau du potentiel d’activité ménagère de chacun est inéluctable et certaine, seul le moment 

de sa survenance (le plus souvent progressif) reste incertain »240.  

 

En pratique, on constate que concernant la variation de la cellule familiale, la capitalisation 

reste applicable moyennant la distinction de périodes tenant compte du départ des enfants. En 

revanche, concernant l’argument tiré de la diminution de l’activité ménagère il semble difficile 

de fixer une date charnière qui tiendrait compte de cette modification et qui permettrait 

d’appliquer la capitalisation. Pourquoi ne pourrait-on pas fixer une diminution du potentiel de 

l’activité ménagère de 10% tous les 10 ans par exemple ?  

 

§4. Le dommage économique  
 

Rappelons que la Cour Suprême le définit comme « une diminution du potentiel économique 

de la victime en suite notamment à la perte de son intégrité physique et de la capacité de 

travail »241.  

Tenant compte de cette définition, il est vain pour les plaideurs de soutenir que la capitalisation 

devrait être écartée aux motifs que la victime a conservé son emploi, ses revenus en telle sorte 

que sa valeur lucrative sur le marché du travail ne serait pas affectée. Face à une telle 

argumentation, le tribunal de police de Liège (division Verviers) a décidé d’appliquer la 

capitalisation pour une incapacité de 14% en motivant comme suit : « L’expert retient que la 

partie civile présente au travail des problèmes de concentration, notamment lors de réunions 

professionnelles, accompagnées de plaintes neurocognitives. L’accomplissement de ses tâches 

nécessite une mobilisation d’énergie plus importante. René se sent plus vite submergé 

notamment lorsqu’il doit assumer plusieurs tâches simultanément, or il occupe une fonction 

dirigeante »242.  

 

À l’inverse, la deuxième chambre de la Cour de cassation a rendu un arrêt statuant sur une 

incapacité économique de 3% dans lequel elle valide le raisonnement du juge du fond qui avait 

écarté la capitalisation en motivant comme suit : « le jugement relève qu’il n’y a ni perte 

d’emploi, ni diminution de revenus, ni lésion physique entrainant un amoindrissement 

anatomique, de sorte que le caractère purement subjectif du ressenti ne permet pas d’arrêter la 

 
240 Pol. Liège (div. Verviers)., 3 juin 2020, J.L.M.B., 2021, liv. 22.   
241 Cass. 31 mai 1965, Pas., 1965, I, p.1057.  
242 Pol. Liège (div. Verviers), 3 juin 2020, J.L.M.B. 2021, liv. 22, op. cit., p. 989.  
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base de calcul nécessaire »243. On constate à nouveau l’intention de la deuxième chambre de la 

Cour (chambre pénale) de favoriser autant que possible l’application de la méthode forfaitaire 

pour la réparation du préjudice futur (cf. infra).  

 

1. Variations professionnelles  
 

Il est évident que le parcours professionnel de chacun évolue. On peut citer par exemple des 

promotions, l’âge de la pension, le risque de perdre son emploi ou de subir une incapacité de 

travail. Il est permis de se demander si de tels évènements constituent des obstacles à 

l’application de la capitalisation du dommage économique. Rappelons que le juge peut 

capitaliser un dommage évolutif à condition que la variation de celui-ci présente un degré de 

certitude suffisant et soit mesurable244. Une fois ces deux conditions remplies, il est 

parfaitement possible d’intégrer au calcul les éléments susceptibles de faire varier le dommage.  

 

2. Base de calcul  
 
Il a été soutenu en pratique, afin d’écarter la méthode de capitalisation que le montant devant 

servir de base au calcul n’était soit pas suffisamment précis soit susceptible de variations. 

Rappelons que le juge dispose à ce sujet d’un pouvoir d’appréciation (voy. infra).  

Dans un arrêt du 28 septembre 2022, la cour d’appel de Liège s’est fondée sur le rapport 

d’expertise qui détaille le parcours scolaire et professionnel de la victime ainsi que sur ses 

avertissements extrait de rôle afin de déterminer concrètement une base financière lui 

permettant de capitaliser le préjudice économique futur245. L’argument tiré des variations du 

salaire de la victime ne semble pas pouvoir être accueilli puisque si ces variations sont 

suffisamment certaines et mesurables, elles pourront être intégrées dans le calcul (par exemple 

en intégrant des augmentations de salaires / primes octroyées tous les x ans)246.  

Concernant la situation particulière de la victime au chômage, « certains juges du fond lui 

refusent l’application de la capitalisation au motif qu’ils ne disposeraient pas d’informations 

suffisantes pour évaluer de manière concrète la valeur économique qui aurait pu être 

matérialisée si l’accident ne s’était pas produit »247. La Cour de cassation a cassé le jugement 

 
243 Cass. (2e ch.)., 13 janvier 2021, P.20.1094.F, J.L.M.B. 2021, iv. 22, p. 976.  
244 D. DE CALLATAŸ, « En route vers un réel devoir de motivation du recours à l’évaluation forfaitaire », note sous 
Cass., 17 février 2012, R.G.A.R., 2013, n° 14938.  
245 Cour d’appel de Liège, 28 septembre 2022, R.G.A.R., 2023, liv. 7, p. 15979.  
246 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel : les changements postérieurs au jugement », op. cit., p. 15358.  
247 V. NICAISE, « La capitalisation pour méthode d’indemnisation du préjudice économique permanent, même pour 
un chômeur », Les pages, 2020, n° 82.  
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qui avait tenu un tel raisonnement et estimé ne pas pouvoir évaluer le préjudice économique 

autrement que par les recours à la méthode du forfait248.   

 
§5. Dommages particuliers 
 

1. Dommage esthétique  
 

Il serait illusoire de prétendre pouvoir évaluer de manière précise un dommage esthétique. C’est 

la raison pour laquelle le Tableau indicatif préconise des montants fixes selon l’âge et le taux 

d’incapacité de la victime249. Ce dommage sera majoritairement évalué de manière forfaitaire.  

Rien ne s’oppose cependant à la capitalisation d’un dommage esthétique. Elle a d’ailleurs été 

admise par la Cour de cassation dans son arrêt du 8 janvier 2016250.  

Un des arguments utilisé pour s’opposer à une demande de capitalisation propre à ce dommage 

consiste à invoquer le vieillissement de la victime. Il s’agit de soutenir que plus on vieillit, 

moins les séquelles esthétiques sont dommageables. La cour d’appel de Liège a réfuté cette 

thèse et a accordé la capitalisation d’un préjudice esthétique de degré 5 en estimant « que le 

vieillissement de la victime ne va pas atténuer son image de grande brulée »251.  

 

Un autre argument consiste à soutenir que le dommage serait atténué en fonction de la 

localisation des « cicatrices » lorsqu’elles peuvent être couvertes par des vêtements. À nouveau, 

cet argument a été rejeté dans le même arrêt lorsqu’il était question pour la victime de cacher 

ses cicatrices par des vêtements aux manches longues, même en été, afin d’éviter le regard des 

autres. La cour d’appel n’a donc pas suivi l’intimé qui soutenait que le dommage n’était pas 

récurrent et que « le dommage esthétique ne se manifestera pas de la même manière selon les 

saisons et les modes »252.  

 

À l’inverse, pour une victime qui sollicitait la capitalisation d’un dommage esthétique évalué à 

2/7, le tribunal a accordé le forfait en retenant les éléments suivants :  

i. « une cicatrice discrète et peu visible » 

 
248 Cass. 28 octobre 2019, J.T.T., 2020, liv. 1361, p. 115.  
249 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 14.  
250 Cass., 8 janvier 2016, R.G. n° C.15.0271.F, sur www.juridat.be., qui censure un jugement refusant à la victime 
la capitalisation de son préjudice esthétique « dans la mesure où celui-ci ne se manifeste pas de manière constante, 
linéaire et récurrente », sans indiquer les circonstances propres à la cause qui justifiaient cette affirmation.  
251 Cour d'appel Liège (20 e ch.), 1er mars 2019, R.G.A.R., 2019, liv. 7, p. 15601. 
252 Ibidem.  
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ii. « l’évolution favorable de la cicatrice depuis la consolidation », sur base 

de photos déposées au dossier.  

Le tribunal a estimé « peu plausible que la présence d’une telle cicatrice ait une incidence réelle 

et négative sur la vie professionnelle et sociale de la victime »253.  

 

2. Dommage sexuel 
 

Celui-ci sera souvent indemnisé sur une base forfaitaire.  

Remarquons qu’il n’y a, en soi, aucune raison de refuser la méthode de capitalisation à ce type 

de dommage. Vu sa particularité, il est toutefois complexe de fixer le montant de base de son 

indemnisation. Appliquer aveuglément des montants basés sur des statistiques aux 

conséquences subjectives d’une telle atteinte reviendrait à méconnaitre le principe d’égalité254. 

Là où pour le dommage moral le Tableau indicatif donne des balises en fixant un montant 

journalier (34€/jour à 100% en hospitalisation et 28€/jour à 100% hors hospitalisation255), il ne 

fournit aucune données permettant de chiffrer ce type de dommage. C’est selon nous la raison 

pour laquelle la jurisprudence retient majoritairement un montant évalué ex aequo et bono256.  

 

Afin d’illustrer nos propos sur la difficulté de choisir le mode d’indemnisation adéquat, nous 

citerons deux décisions contraires.  

Dans la première, un homme amputé d’une jambe, ce qui l’empêchait d’entretenir des relations 

sexuelles normales sans prise de viagra, s’est vu refusé la capitalisation demandée au motif que 

« le demandeur se livrait à une capitalisation en considération de ses consommations de 

quadragénaire, pour les cinq années écoulées, et ajouta qu’il n’était pas raisonnable de faire une 

projection dans le futur de façon strictement identique et jusqu’au dernier jour, l’activité 

sexuelle décroissant de façon naturelle avec l’âge, pour des motifs hormonaux et 

physiologiques »257.  

 

 
253 Cour d’appel de Liège, 1er juin 2022, R.G. 2021/R.G./2019, juportal.be.  
254 E. RIXHON et N. SIMAR, « Définition des préjudices non-économiques », op. cit., p. 54.  
255 X., « Tableau indicatif. Version 2020 », op. cit., p. 67.  
256 Trib. Jeun. Bruxelles (Fr.) (22e ch.)., 13 janvier 2016, R.G.A.R. 2016, liv. 9, n° 15339 justifie l’octroi d’un 
forfait de la sorte : « Compte tenu de la perte de libido, des douleurs au niveau de la région génitale, de l'aversion 
pour l'acte sexuel et de l'impossibilité de procréer, le tribunal retient un montant ex aequo et bono qui, tenant 
compte de l'âge de la partie civile et de sa situation familiale, est évalué à 25.000 EUR ».  
257 D. De CALLATAŸ, « Chapitre 2 – Le dommage aux personnes  », in Droit de la responsabilité civile – volume 
2, 1ère édition, Bruxelles, Larcier, 2023, p. 688. Voy. Pol. Bruxelles (7e ch.)., 5 mai 2014, Bull. ass., 2016, p. 94.  
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Dans la deuxième, le tribunal de première instance francophone de Bruxelles a retenu la 

méthode de capitalisation sur base d’un montant de 750€ par an. L’expert judiciaire quant à lui 

avait retenu « un préjudice voluptatis », ajoutant que « les relations sont hautement 

compromises, de même que le choix d’un compagnon. Il y a également atteinte à la capacité de 

procréation et dommage d’établissement d’une relation matrimoniale »258. Le juge de police 

avait donné un forfait de 30.000€ en exposant à quel point il était délicat de se prononcer sur ce 

type de dommage. Pour motiver l’application de la capitalisation, le juge d’appel a retenu que 

le dommage lié à la perte de sexualité était permanent. Pour ce faire, il s’est fondé sur les lésions 

de la victime (détaillées au rapport d’expertise) et les a qualifiées d’ « irréversibles ». 

L’assureur invoquait la possibilité, malgré les blessures de la victime, d’avoir encore une vie 

sexuelle certes différente mais qui impliquait un réapprentissage et une redécouverte de son 

corps et de sa sexualité. En d’autres termes, l’assureur évoquait la possibilité d’une amélioration 

dans la situation de la victime.  

Nous notons néanmoins que la base annuelle de 750€ n’est pas justifiée. Le calcul de 

capitalisation va aboutir à 5 899,99 € pour le passé et 29 481,34 € pour le futur, soit quelques 

5.000€ en plus du montant forfaitaire octroyé par le premier juge.  

 

3. « Pretium doloris »  
 

Concernant la capitalisation du dommage dû aux douleurs exceptionnelles, les tribunaux qui 

appliquent cette méthode retiennent la présence d’un « pretium doloris » permanent (tel qu’il 

ressort du rapport d’expertise) et motivent leur décision en reprenant les séquelles de la victime 

et en les qualifiant de constantes et d’importantes. Ils utilisent la base journalière 

d’indemnisation telle que préconisée par le Tableau indicatif259. Dans un jugement du 7 

septembre 2016, le tribunal de police de Liège justifie l’application de la capitalisation au 

pretium doloris permanent par des éléments concrets émanant du rapport d’expertise et conclu 

que l’importance et la constance des souffrances ressenties par la victime justifient le recours à 

cette méthode260.  

 

 

 
258 Tb. Première instance (Fr.) (87e ch.)., Bruxelles, 23 avril 2018, R.G.A.R., 2018, liv. 7, p. 15503.  
259 Tribunal de police Liège (div. Liège), 7 septembre 2016, R.G.A.R., 2017, liv. 4, p. 15380. 
260 Ibidem. 
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4. Dommage lié à la perte d’agrément  
 

S’agissant de ce dommage, rappelons qu’il est souvent inclus dans le préjudice moral et qu’il 

peut être indemnisé en tant que préjudice particulier s’il s’agit de situations exceptionnelles qui 

entrainent la privation de la pratique d’un sport ou d’un hobby261.   

Lorsqu’il est reconnu distinctement force est de constater qu’il est principalement indemnisé de 

manière forfaitaire262. Manifestement l’argument généralement retenu tient à l’absence de 

constance suffisante de la souffrance morale liée à la privation de l’agrément263.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
261 D. De CALLATAŸ, « Le paradoxe de la réparation : surévaluation des petites incapacités, sous-indemnisation 
des blessures graves », in Préjudices extra-patrimoniaux : vers une évaluation plus précise et une plus juste 
indemnisation, op. cit., p. 229.  
262 Civ. Liège, (2e ch.)., 12 février 2016, J.L.M.B., 2016/10, p. 473, pour l’arrêt du tennis ; Pol. Huy, 21 décembre 
2010, R.G.A.R., 2011, 14762, octroi 1 250€ pour l’absence de pratique de sport ; Pol. Hainaut (div. Tournai) (1e 
ch.)., 3 septembre 2020, R.G.A.R., 2020, p. 15736, octroi 15 000€ pour l’arrêt d’activités sportives intenses.  
263 Pol. Hainaut (div. Tournai) (1e ch.)., 3 septembre 2020, R.G.A.R., 2020, p. 15736.  
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Chapitre  3. La rente   
 
Section 1. Méthode  
 

Ce mode de calcul est très proche de la capitalisation. On peut en effet définir la rente comme 

étant « une suite de paiements généralement constants, effectués à intervalles réguliers », tandis 

que la capitalisation consiste à convertir en capital l’ensemble des montants annuels ou 

mensuels couvrant la période à indemniser qui est postérieure au jugement264. Elle est 

intéressante pour la victime puisque les montants reçus vont correspondre précisément aux 

dommages subis265.  

 

Avant 2016, le Tableau indicatif contenait une hiérarchie et plaçait la rente au premier plan en 

la présentant de la sorte : « La rente indexée et révisable représente la forme d’indemnisation 

la plus complète et la plus adéquate pour réparer les préjudices résultant d’une incapacité 

permanente »266. En 2016 le Tableau supprime la hiérarchie des méthodes d’indemnisation 

prévue précédemment mettant ainsi les trois méthodes sur un pied d’égalité.  

Plutôt que de recevoir un montant unique important, la victime reçoit périodiquement (en 

général mensuellement) un montant jusqu'à la fin de sa vie. Bien que ce montant soit moins 

élevé que celui qui serait accordé en une seule fois, il est régulier267.  

 

Auparavant, elle était réservée aux incapacités les plus graves268 et était généralement 

privilégiée pour l’indemnisation des dommages patrimoniaux269.   

 

 

 

 

 

 
264 P. COLSON, « Rente ou capitalisation : la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », op. cit., p. 
15897.  
265 X., « Tableau indicatif. Version 2016 », op. cit., p. 9.  
266 V. NICAISE et N. ESTIENNE, « Actualités en matière de réparation du dommage », In Actualités du tribunal de 
police, op. cit., p. 198 ; X., « Tableau indicatif. Version 2012 », op. cit., p. 58. 
267 D. DE CALLATAŸ, « Choix des modes de réparation (capital, rente ou forfait) et barémisation des indemnités. 
Rapport belge », op. cit., p. 687 et s.  
268 Ibidem, R. VANBERGEN, « L’indemnisation des incapacités permanentes », Assur .présent 2023, liv. 5, p. 2.  
269 A. NAVEAU, P. DUMONT et M. FIFI, « Rente-capitalisation-forfait. Le poids des idées, le choc des méthodes », 
op. cit., p. 192.  
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Section 2. La rente indexée et révisable  
 

§1. L’indexation de la rente  
 

L’indexation d’une rente a pour but de tenir compte de l’érosion monétaire et est indispensable 

pour garantir la réparation intégrale du dommage270. Elle n’est pas automatique et n’est pas 

prévue par la loi. La jurisprudence en fait toutefois une application systématique271.  

En principes, seuls les dommages patrimoniaux (frais économiques, salaires, frais médicaux, 

pharmaceutiques, prothèses et …) peuvent faire l’objet d’une indexation. L’indexation d’un 

dommage extrapatrimonial semble être plus discutable. Par définition, un dommage 

extrapatrimonial ne compense pas une perte économique. On voit donc difficilement sur quelle 

base on pourrait lui appliquer une indexation. Si l’avantage financier dont la victime a été privée 

(perte de salaire par exemple) est indexé annuellement, il nous semble logique que le dommage 

nait de cette privation le soit aussi. Quoi qu’il en soit, il appartient à la victime de demander 

l’indexation de la rente et de démontrer à la fois qu’elle est nécessaire pour indemniser 

intégralement son dommage pour l’avenir et que l’indice qu’elle propose correspond bien à la 

réparation intégrale272.  

 

La rente est indexée soit sur base de l’indice santé soit de l’indice des prix à la consommation273 

selon la nature du dommage indemnisé.  

 

§2. La révision de la rente  
 

Il s’agit de tenir compte des évolutions futures de la situation factuelle de la victime. En 

conséquence, les bases d’évaluation qui avaient été prévues par jugement risquent d’être revues 

si la situation change. L’exemple le plus courant est celui de l’aide d’une tierce personne qui 

 
270 D. DE CALLATAŸ : « Chapitre 3 - réparation du dommage », op. cit., p. 277.  
271 Cour d’appel de Bruxelles, (4e ch.)., 20 septembre 2011, R.G.A.R., 2012, liv. 7, n° 14889 qui dit : 
« L'indexation de la rente est nécessaire afin que le pouvoir d'achat de la victime, qui a droit à la réparation 
intégrale de son préjudice, ne diminue pas au fil du temps » ; D. DE CALLATAŸ, « Choix des modes de réparation 
(capital, rente ou forfait) et barémisation des indemnités – Rapport belge », op. cit., p. 687.  
272 B. DEVOS, « La rente, mode d'indemnisation du préjudice permanent en droit commun : un équilibre à 
trouver», R.G.A.R., 2022, liv. 7, p. 15898.  
273 L’indice des prix à la consommation est plus élevé étant donné qu’il comprend tous les biens et services achetés 
par les ménages tandis que l’indice santé ne tient pas compte du prix des tabacs, des boissons alcoolisées, de 
l’essence et du diesel, voir site internet : https://www.belgium.be (informations économiques).  
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serait réduite en proportion à la durée effective que la victime a passé dans un centre de soins 

où elle a été prise en charge274.  

On peut aussi citer une décision du tribunal de police de Liège qui a accordé une rente pour une 

victime atteinte d’une incapacité permanente de 40% en tenant compte de la possibilité d’une 

éventuelle intervention chirurgicale. L’argument selon lequel en cas d’intervention chirurgicale 

l’incapacité personnelle se verrait réduite a été refusé en faveur d’une rente révisée qui 

permettrait au mieux de tenir compte de l’évolution du préjudice de jour en jour275.   

La révision n’est pas automatique et doit donc être demandée expressément.  

 

Section 3. Avantages  
 

Les avantages de la rente sont manifestes, raison pour laquelle elle apparait comme « l’approche 

la plus exacte de la réalité »276.   

 

Premièrement, la rente, en tenant compte de la survie réelle de la victime met fin aux débats 

autour de l’application de la capitalisation (qui tient compte de la survie « probable » de la 

victime fondée sur des probabilités et sur des tables prédéfinies). Elle protège les parties contre 

les éléments futurs et, partant, incertain »277. 

 

Deuxièmement, c’est le mode d’indemnisation qui garantit au mieux le respect du principe de 

réparation intégrale, principe fondamental en droit belge. Cette méthode intègre des clauses de 

révision qui, bien qu'exceptionnelles, autorisent l'ajustement de la rente à la hausse ou à la baisse 

en tenant compte des fluctuations spécifiques du préjudice réel, qu'il s'agisse d'aggravations ou 

d'améliorations. De cette manière, la rente révisable s'adapte aux besoins changeants de la 

 
274 Voy. Pol. Liège, (div. Verviers), 28 mars 2022, R.G.A.R., 2022 n° 15911, dit que « en cas de séjour dans un 
centre de soins où la demanderesse serait prise en charge, l’exigibilité de la rente pour aide de tiers non spécialisé 
sera suspendue ou réduite proportionnellement à la durée effective du séjour dans ledit centre », Voy. aussi ; Civ. 
Hainaut (div. Charleroi) (3e ch.)., 9 octobre 2015, R.G.A.R., 2016, 15298, qui évalue le dommage aide de tierce 
personne en accordant « une rente mensuelle provisionnelle indexée de 2.450 EUR est allouée (vu le fait 
notamment que le jeune homme pourrait quitter l’institution et s’installer avec son amie dans un logement 
propre) » ; Civ. Flandre occidentale (div. Courtrai) (2e ch.)., 7 mai 2019, Bull. ass. 2020, liv. 4, p. 460.  
275 Pol. Bruxelles (4e ch.)., 25 juin 2018, C.R.A., 2010, liv. 1, p. 35 qui dit : « Le tribunal estime dans ces 
circonstances que dans le cas d'espèce, la seule méthode adéquate d'indemnisation est l'octroi d'une rente 
mensuelle, comme d'ailleurs demandé à titre subsidiaire par le demandeur. Cette méthode garantit le mieux une 
indemnisation complète et objective du préjudice subi de jour en jour et permettra à la défenderesse de pouvoir 
réduire, le cas échéant, son obligation d'intervention en cas d'effets secondaires positifs d'une intervention 
chirurgicale, tout en permettant actuellement au demandeur d'être encore indemnisé ».  
276 P. COLSON, « Incertitudes et dommage corporel : les changements postérieurs au jugement », op. cit., p. 
15358. 
277  Ibidem.  
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victime, ce qui évite de spéculer sur les taux de rendement futurs des investissements sans risque 

et sur les taux d'inflation à venir.  À l'heure actuelle, aucune révision systématique de la rente 

n'est prévue, mais cela n'est pas interdit. Les cours et tribunaux indexent les rentes dans un 

objectif de réparation intégrale278. La révision (à la hausse ou à la baisse) protège les parties 

contre toute modification significative des éléments pris en compte lors de la transaction ou du 

jugement279.  

On ne peut s’empêcher de citer une décision du Tribunal de police de Liège division Verviers 

qui,  après avoir rejeté la demande de capitalisation d’un préjudice économique, chante les 

louanges du mécanisme de la rente en ces termes: « La rente est sans conteste, et tout 

particulièrement pour les grosses incapacités comme en l’espèce, la méthode d’indemnisation 

la plus précise et la plus adéquate… ».  

Il ajoute que « De son côté le préjudice économique est destiné à compenser l’impossibilité 

dans laquelle se trouve la victime de promériter un revenu… ce qui se fera de la meilleure des 

manières en allouant une rente indexée qui suivra ainsi l’évolution réelle de l’inflation »280. La 

doctrine suit d’ailleurs cet état d’esprit et place la rente sur un piédestal281. Nous partageons 

l’avis de la doctrine qui considère la rente comme étant la méthode qui permet de s’approcher 

le plus et le mieux d’une réparation précise, complète et in concreto282. 

 

En troisième lieu, la rente a le mérite de mettre la victime à l’abri des difficultés que présentent 

la gestion d’un capital ainsi que des risques de dilapidation. En octroyant un montant, certes 

moins élevé mais périodique à la victime, elle anticipe les risques de voir la victime utiliser 

cette somme à mauvais escient ou dans une optique différente que celle de la réparation de son 

dommage. Il est en effet établi que 90% des victimes dilapident leur capital en moins de 5 

ans283. De cette façon, la victime reçoit chaque mois soit le montant correspondant à ses pertes 

de revenus, soit le total des dépenses auxquelles elle devra faire face à l'avenir (prothèses, soins, 

aide de tiers, médicaments, …)284. L'assureur  peut aussi tirer avantage de cette méthode car il 

est assuré de ne pas avoir à verser de paiements au-delà du décès réel de la victime285. En cas 

 
278 Cour d’appel de Bruxelles, (4e ch.)., 20 septembre 2011, R.G.A.R., 2012, liv. 7, n° 14889.  
279 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 61.  
280 Pol. Liège, (div. Verviers), 28 mars 2022, R.G.A.R., 2022 n° 15911.  
281 T. PAPART, « L’indemnisation du dommage futur... la gestion de l’aléa », op. cit., p. 234 et 235.  
282 T. PAPART, La rente: « Le win for life » de l’indemnisation du préjudice corporel, op. cit., pp. 93 et 94. 
283 J.-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », op. cit., p. 341.  
284 S. PARMESAN, « La réparation du dommage corporel », op. cit., p. 60.  
285 A. NAVEAU, P. DUMONT et M. FIFI, « Rente – Capitalisation – Forfait. Le poids des idées, le choc des 
méthodes », op. cit., p. 193.  
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de besoin, l'utilisation d'une formule d'indexation garantit à la victime une protection contre les 

effets de l’érosion monétaire286.  

 

Section 4. Inconvénients  
 

Sous sa belle apparence, ce mécanisme présente néanmoins des points faibles.  

 

Tout d’abord, il ne permet pas, contrairement aux deux autres méthodes, de clôturer le dossier 

puisque celui-ci restera ouvert jusqu’au décès de la victime. Cela implique qu’il est impossible 

pour la victime de « passer à autre chose » tandis que l’assureur du tiers responsable devra 

supporter les frais de gestion liés à l’application de cette méthodologie. Il est aussi à craindre 

qu’en cas de demande de révision de la rente, les contestations restent possibles ce qui implique 

qu’un débat plus ou moins long reste envisageable.  

 

Ensuite, cette méthode ne met pas à l’abri la victime de l’insolvabilité du payeur. Ce dernier 

n’est pas toujours un assureur. Nous pensons au cas d’une victime de coups et blessures 

volontaires qui devra être indemnisée par l’auteur non couvert par une assurance.  

 

Nous pouvons ajouter à cela le fait que le caractère « révisable » de la rente implique que les 

montants soient modifiés à la hausse ou à la baisse selon l’amélioration ou non de l’état de la 

victime. Un des effets pervers de cette caractéristique de la rente est qu’elle pourrait inciter les 

victimes, surtout en cas d’amélioration, à dissimuler voire à ne pas chercher du tout 

d’amélioration et ainsi se garantir le maintien du montant alloué287.  

 

Enfin, lorsque le juge motive l’octroi d’une rente sous prétexte qu’il faut protéger la victime 

qui serait « incapable » de gérer un capital important, on peut se demander s’il ne sort pas de 

son rôle sur base de considérations plutôt sociales que juridiques.  

 
286 Pol. Flandre occidentale (sect. Bruges) (10e ch.), 16 novembre 2015, n° 2015/9782, C.R.A., 2016, liv. 1, qui 
expose que : « L’octroi d’une rente permet de tenir compte de façon plus précise des éléments spécifiques tels que 
l’âge du demandeur, ses revenus, sa valeur économique, la durée réelle du dommage. Par l’indexation de la valeur 
de base le montant évoluera automatiquement avec les variations de valeurs éventuelles. La rente garantit à la 
victime une indemnité payée à une date périodique, comme c’est le cas pour les revenus d’une activité 
professionnelle », et que « Les risques liés au placement du capital par la victime ou la consommation rapide d’un 
montant prévu pour être réparti sur de nombreuses années, peuvent ainsi être évités. En outre cette méthode 
présente l’avantage que la rente peut être octroyée en fonction de l’âge réel de la pension au lieu d’un âge 
théorique ».  
287 Ibidem. ; P. COLSON, « Rente ou capitalisation : la jurisprudence de la Cour de cassation à la rescousse ? », op. 
cit., p. 15.897, n°18.  
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Section 5. Arguments qui s’opposent à la rente  
 

Pour rappel, l’indemnisation sous forme de rente consiste dans le paiement périodique 

(généralement mensuelle) d’une somme fixe destinée à réparer le préjudice subi pendant une 

période de temps donnée (généralement un mois)288.  

Ces dernières années et face à la généralisation de la capitalisation, les compagnies d’assurances 

ont de plus en plus été tentées d’offrir des rentes même pour des incapacités relativement 

faibles289. Afin de s’y opposer, les plaideurs ont développé un argumentaire que nous pouvons 

résumer comme suit290 :  

 

Premièrement, l’impossibilité pratique de clôturer le dossier n’a pas été retenue comme 

argument pertinent. En effet le tribunal de première instance francophone de Bruxelles y a 

répondu dans les termes suivants : « la décision de justice en appel, arrêtant les modalités de 

l’indemnisation met elle-même un terme au litige et à la procédure, sous réserve d’un pourvoi 

en cassation – également possible en cas d’allocation d’un capital ».   

 

Deuxièmement, elle empêcherait également de faire le deuil des séquelles subies par la victime.  

La réponse du tribunal est la suivante : « Le travail de « deuil de la santé », éminemment 

personnel n’est pas dépendant du mode d’indemnisation du dommage, et il ne s’agit pas d’un 

élément qui justifie, en soi, que le tribunal ne puisse s’écarter du choix de la victime. En 

l’espèce, aucun élément concret et objectif du dossier ne permet d’ailleurs de mettre en lumière 

une dimension pathologique particulière sur ce point »291. 

 

Troisièmement, la rente empêcherait aussi la victime de disposer d’un capital lui permettant de 

faire des projets d’avenir. Le tribunal a estimé qu’il ne s’agissait pas d’un argument pertinent 

pour écarter la rente au profit de la capitalisation au motif que « ces considérations ne visent 

pas à remettre la victime dans la situation qui aurait été la sienne sans l’accident. La pleine 

capacité personnelle, ménagère ou économique de monsieur H, avant l’accident, ne lui 

permettait pas plus de disposer d’une telle somme capitalisée, ou de procéder à des 

investissements particuliers, qui, par voie de conséquence, n’ont pas été empêchées par 

 
288 J-L. FAGNART, « Non au capital ! Plaidoyer pour la rente », in États généraux du droit médical et du dommage 
corporel, op. cit., p. 332.  
289 B. DEVOS, « La rente, mode d’indemnisation du préjudice permanent en droit commun : un équilibre à 
trouver », op. cit., p. 15898.   
290 Tb. Première instance francophone Bruxelles (87e ch.)., 10 janvier 2022, R.G.A.R., 2022, liv. 7, p. 15899.  
291 Ibidem.  
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l’accident ». Dans le même ordre d’idée, le tribunal de police francophone de Bruxelles a 

relevé « l’impossibilité pour la victime de faire certains investissements de confort à plus long 

terme, pour refuser la rente indexée, ne constitue pas un argument pertinent, car rien ne justifie 

que l’indemnisation d’un dommage permanent qui est constant et récurrent devant donc être 

indemnisé quotidiennement, serve d’investissement et de confort à long terme. Sans l’accident, 

la victime n’aurait pas le capital qu’elle postule et elle n’aurait pas envisagée des 

investissements de confort à long terme »292.  

 

Quatrièmement, la faiblesse du taux a été retenue par le tribunal francophone de Bruxelles pour 

préférer l’application de la capitalisation à la rente. L’originalité du raisonnement mérite qu’on 

s’y attarde. S’agissant d’indemniser une incapacité personnelle permanente de 4%, le tribunal, 

vante dans un premier temps les mérites de la rente dans les termes suivants : « Il est donc 

difficilement contestable qu’il s’agit de la méthode la plus respectueuse du principe de la 

réparation intégrale et concrète du dommage, comme le considère certains auteurs de 

doctrine ». Dans un second temps, il souligne que « la rente éliminait les deux aléas majeurs 

soit la durée effective du préjudice à indemniser et l’évolution future de l’inflation et des 

rendements. Le tribunal relève cependant que l’indemnisation du préjudice par l’allocation 

d’une rente périodique se conçoit difficilement pour les préjudices de faible importance. Les 

taux d’incapacités permanentes retenus par l’expert sont si faibles que l’allocation d’une rente 

mensuelle ne permet pas d’indemniser adéquatement le préjudice moral subi par monsieur 

B »293.  

 

Sur base des principes, Nous avons remarqué que peu d’arguments visant à réfuter la rente 

peuvent être retenus. Ce qui accrédite son caractère particulièrement précis en tant que mode 

d’indemnisation d’un préjudice permanent futur.  

 

 

 

 

 

 

 
292 Pol. (Fr.), Bruxelles, 11 mars 2021, Inéd., cité par B. DEVOS, « La rente, mode d’indemnisation du préjudice 
permanent en droit commun : un équilibre à trouver », op. cit., p. 15898.  
293 Tb. 1ère instance (Fr) Bruxelles (75e ch.)., 10 février 2022, R.G.A.R., 2022, liv. 8, p. 15904.  
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CONCLUSION 
 

 

Au fil de nos lectures, nous avons pu constater que l’indemnisation du dommage corporel a 

toujours suscité de nombreux débats. Concernant les incapacités permanentes, on peut soutenir 

sans caricaturer que les « petites » incapacités (jusque 15%) étaient précédemment indemnisées 

forfaitairement, tandis que les incapacités intermédiaires étaient capitalisées et les grosses 

incapacités se voyaient appliquer la rente. Cette dernière méthode jouait donc un rôle accessoire 

face aux deux autres qui tenaient les rôles principaux. Les salles d’audiences résonnaient de 

débats où le forfait affrontait la capitalisation.  

 

La chute des taux d’intérêts et l’inflation croissante ont amené certains assureurs à revendiquer 

l’application de la rente pour des faibles incapacités alors qu’ils y étaient opposés il y a quelques 

années encore. On peut douter de leurs intentions. La recherche de la meilleure indemnisation 

de la victime ne semble en effet pas être leur priorité. Il est plus que probable qu’ils cherchent 

à échapper au versement de montants importants causés par un taux d’intérêt technique très 

faible. Cette stratégie « opportuniste » serait-elle de nature à exclure l’application de la rente ? 

Nous ne le pensons pas car il semble incontestable, si on est honnête intellectuellement, que la 

rente constitue le mode d’indemnisation le plus respectueux de la réparation intégrale 

indépendamment des inconvénients qu’elle comporte. D’ailleurs, la majorité de la 

jurisprudence et de la doctrine le reconnaissent.  

 

À notre estime les hésitations, voire les contradictions jurisprudentielles de notre Cour de 

cassation n’ont pas été de nature à clarifier les choses et n’ont pas permis de dégager une ligne 

de conduite harmonieuse destinée à éclairer le magistrat dans sa tâche. Tout cela a créé une 

grande incertitude juridique préjudiciable aux citoyens, chacun étant une victime potentielle.  

 

Le futur Livre 6 du Code civil offrira peut-être aux praticiens une lueur d’espoir. Rappelons 

qu’il y est prévu d’y laisser la possibilité au juge de choisir entre les trois méthodologies, « selon 

ce qui est adéquat »294. Cette expression va probablement donner aux magistrats une grande 

liberté d’appréciation mais elle risque d’intensifier les débats qui se noueront cette fois autour 

 
294 Proposition de loi portant le livre 6 « La responsabilité extracontractuelle » du Code civil, Doc.Parl., Chambre, 
2022-23, 55-3213/1, p. 153.  
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des trois méthodologies. Il serait dommage que cette nouvelle formulation soit à l’origine de 

nouvelles inégalités face à des décisions totalement disparates des juges du fond.  

Cependant, cette formulation permettra peut-être d’appliquer aux différents cas d’espèce 

plusieurs types de méthodes notamment en fonction de la nature même du dommage à réparer. 

On pense ainsi qu’un juge soucieux de garantir les besoins vitaux de la victime, pourrait faire 

application de la rente pour le préjudice économique permanent futur ainsi que pour des frais 

futurs nécessaires à  son épanouissement, tandis qu’il appliquerait la capitalisation pour tous les 

dommages extrapatrimoniaux.  

 

Nous ne disposons pas d’une boule de cristal et comme tous les praticiens, nous devrons 

attendre de connaitre la signification que la jurisprudence constante (nous l’espérons) donnera 

au terme « adéquat ». À défaut, la Guerre des « Trois » aura bien lieu.  
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